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Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Québec
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

Nicolet, le 9 mai 2014

Papiers de publication Kruger inc.
3735, boulevard Gene-H.-Kruger
Trois-Rivières (Québec) G9A 6B1

N/Réf.: 7610-04-01-00473.09
401131498

DD 0 ~~di~~~

Un inspecteur de notre direction régionale a constaté, le 21 février 2014, que vous n'avez pas respecté la Loi

sur la qualité de l'environnement ou l'un de ses règlements, le ou vers le 21 février 2014, au 3735, boulevard

Gene-H.-Kruger àTrois-Rivières et un avis de non-conformité vous a été envoyé à cet effet.

Par conséquent, en tant qui personne désignée par le ministre et conformément à l'article 115.13 de cette loi, je

vous impose une sanction administrative pécuniaire de 3 500 $ à l'égard du manquement suivant

A fait défaut de maintenir en état de fonctionnement un poste d'échantillonnage ou un système de

mesure, selon les conditions prescrites par l'article 46, soit le poste d'échantillonnage en amont du

point de rejet de l'effluent final le matin du 21 février 2014.

Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers, articles 137.4 (5) et 46

Pour acquitter ce montant, veuillez libeller un chèque à l'ordre du ministre des Finances et de l'Économie et le

transmettre, accompagné du bordereau de paiement ci-dessous, à l'adresse qui y est mentionnée. Prenez note

qu'à compter du 31ejour suivant la date de réception du présent avis, le montant dû portera intérêt au taux prévu

par le premier alinéa de l'article 28 de la Loi sur l'administration fiscale.

Conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement, vous pouvez demander un réexamen de cette décision

dans les 30 jours suivant la date de réception du présent avis selon les modalités indiquées au verso. Nous vous

invitons également à prendre connaissance des autres renseignements importants qui y_sont fournis.` (.

Pierre Boucher
Directeur régional

-a~--------------------------------------------------------------------------------------------

BORDEREAU DE PAIEMENT

Transmettre votre chèque et cette partie détachable à l'adresse ci-dessous.

Date : 9 mai 2014 Sanctions administratives pécuniaires
Ministère du Développement durable,

Nom : Kruger inc. de l'Environnement et de la Luéte contre les
changements climatiques

Sanction n° 401131498 
Édifice Marie-Guyart
3e étage, boîte 11
675, boulevard René-Lévesque Est

Montant : 3 500 $ Québec (Québec) G1 R 5V7



Ministère du
Développement durable,
de l'Environnement
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Québec
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Trois-Rivières, le 1 er avri12014

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Papiers de publication Kruger inc.
3735, boulevard Gene-H.-Kruger
Case postale 188
Trois-Rivières (Québec) G9A 6B 1

N/Réf.: 7610-04-01-00473.09
401121820

Objet : Manquements constatés lors de l'inspection annuelle de la fabrique de
pâtes et papiers

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 21 février 2014 par une inspectrice de notre direction
régionale, à votre établissement situé au 3735, boulevard Gene-H.-Kruger à
Trois-Rivières, nous avons constaté les manquements suivants

• Ne pas avoir maintenu en état de fonctionnement un poste d'échantillonnage en
amont du point de rejet de l'effluent final, le matin du 21 février 2014.
Règlement sur les fabriques de pâtés et papiers, article 46

• Ne pas avoir assuré l'étanchéité de l'aire extérieure de stockage ou ne pas avoir
capté les eaux qui en proviennent, dans les cas et aLix conditions prévus, à savoir

avoir entreposé des boues primaires dans une aire extérieure de stockage qui
n'était pas étanche.

Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers, article 53 al. 1, partie 1

• Ne pas avoir procédé à toute mesure ou analyse, à tout calcul ou enregistrement ou
de prélever tout échantillon, dans le délai et aux conditions qui sont prévus au
présent règlement, soit ne pas avoir mesuré au poste d'échantillonnage prévu à
l'article 46, les MES et la DBOS à chaque jour de production dans le cas où il y a
rejet d'un effluent dans l'environnement.
Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers, article 70 al. 1 (1) (a)

...2
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Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces
manquements.

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec
madame Josianne Guilbert, inspectrice au secteur industriel, au numéro de téléphone
819 371-6581, poste 2069 ou à l'adresse courriel iosiai~le.QuilUertrcc~.mddefp.Qouv.gc.ca.

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis.

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour
une personne morale.

JR/JG/jp Jocelyne Riou~c, chéf d'équipe
Secteur industriel

c. c. Monsieur Denis Bélanger, ingénieur —Papiers de publication Kruger inc. —
Trois-Rivières
Papiers de publication Kruger inc. —Montréal



Ministère du RAPPORT D'INSPECTION
Déve/oppementdurable, Centre de controle environnemental du Québecde 1 Environnement,
de !a Faune et des Parcs ~ ~

Québec o o Direction régionale de-la Mauricie et du Centre-du-Québec
Région : Mauricie

.-

Date de l'inspection :2014-02-18 Heure d'arrivée : 12 h 45 Heure de dé art : 16 h 25
Date de l'inspection.: 2014-02-21 Heure d'arrivée : 9 h 00 Heure de départ : 12 h 25
Inspecteur : Josianne Guilbert Accompa né de : -

N° intervention :300797820 T pe d'intervention : Ins ection
N° estion documentaire :7610-04-01-0047309 N° du ra ort d'inspection :401112017
N° demande :200169405 T e de demande :Pro ramure de contrôle
But de lins ection : I-1 Inspection s stématique annuelle FPP 2013-2014.

Lieu inspecté

Nom du lieu :Papiers de ublication Kru er inc.
Nom usuel du lieu :Kru er Trnis-Rivières
N° du lieu :51615219 T pe de lieu :fabrique de âtes et pa ier
Localisation du lieu inspecté
Adresse du lieu :3735, boulevard Gene-H.-Kruger
Trois-Rivières Québec G9A 6B1
Coordonnées éo ra hi ues du lieu GEO NAD 83 de rés décimaux) :46,32611:-72,55666

Intervenant du lieu

Nom Fonction Adresse postale (si différente du lieu) 
No intervenant

SAGO
Kru er inc. Pro riétaire 15777451

Conditions météo

De -1- à -7°C le 18 février 2014, nuageux
-2°C le 21 février 2014, pluie, grésil et pluie ve

Personnes rencontrées ~ Sû

Nom Fonction N° de télé hone ou autre)
M. Denis Bélan er In énieur, Surintendant env. 819 373-9230 oste

Mode d'identification

But expliqué : ~ oui ❑non ❑ s. o.
Mode d'identification : ~ verbale ❑preuve de statut
But expliqué à/Identification faite auprès de : M. Bélanger

Plainte ~ SO

Photos numériques

~ Nombre de photos prises sur le terrain : 55 ~ Nombre de photos annexées au rapport : 23 ~

Toutes les photos annexées à ce rapport ont été prises par Josianne Guilbert avec un appareil photo de type appareil
photo de type Canon PowerShot SD1200 IS, Digital Elph, 10.0 mégapixels. L'original de ces photos a été conservé
conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte mémoire de l'appareil est demeurée en
ma possession jusqu'au transfert des photos originales sur le serveur central.

Les photos sont conservées sur le répertoire sécurisé suivant
M:\Rég-04\g u ijo01 \7610-04-01-00473092014-02-18
M:\Rég-04\guijo01 \7610-04-01-00473092014-02-21

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j'ai vu sur les lieux de
l'inspection et aucune n'a été modifiée.

Grilles d'inspection annexées ~ SO

~ Numéro Titre ~
01 Grille d'inspection sur le Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers (RFPP)
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Autres pièces annexées au rapport f— SO

Numéro Titre
❑ Croquis
❑ Plan
❑ Carte

~ Autre 
Courriel du 26 février 2014, 16h13, du surintendant en environnement :Vérifications pH-mètre
et sonde de tem érature
Courriel du 26 février 2014, 16h40, du surintendant en environnement :Causes ayant
énérées des boues à l'extérieur de la late-forme étanche

Courriel du 27 février 2014, 16h22, du surintendant en environnement :tableau d'analyses du
bois traité
Courriel du 28 février 2014, 16h01, du surintendant en environnement :conduite de
l'échantillonneur automati ue rem lacée

Échantillons f~ SO

L'inspection systématique annuelle sur le Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers (RFPP) a été réalisée en même

temps que les interventions pour

1- Vérifier la conformité par rapport au Règlement sur les redevances et au Règlement sur la déclaration des

prélévements d'eau. Programme I-1 G (M-11).

2- Vérifier la conformité par rapport au Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère pour le contrôle des

appareils de combustion. Programme I-24.
3- Inspection systématique sur le Règlement sur les matières dangereuses. Prob amure I-9 codes D et F.

4- Inspection pour vérifier s'il y a présence de BPC. Prob amure I-9 BPC.

Chaque vérification réalisée lors de l'inspection est consignée dans le rapport pour l'intervention spécifique et n'est pas
répétée dans tous les rapports.

L'inspection a été réalisée en deux demi-journées. Le surintendant en environnement m'a accompagné tout au long de
l'inspection. Les autres responsables ont été rencontrés pendant une partie de l'inspection pour certaines vérifications
précises.

Généralités

Informations reçues du surintendant en environnement

• Les machines à papier no 7 et 10 étaient en fonction.

• Aucune pâte désencrée et aucune pâte kraft n'a été utilisée en 2013. 100% de la pâte utilisée était de source
thermomécanique fabriquée par la papetière.

• L'essai pour la production de filaments cellulosique ne produit pas de nouveaux rejets à l'environnement. Des eaux
de lavage sont recirculées en circuit fermé et les eaux usées sont acheminées au traitement des eaux de l'usine.

Poste d'échantillonnage

• L'échantillonneur ne fonctionnait pas lors de l'inspection du 21 février 2014. J'ai attendu 8 minutes à côté de

l'échantillonneur et aucun prélèvement n'a eu lieu. L'opérateur du système de traitement des eaux usées a vérifié

l'échantillonneur et nous avons constaté qu'il n'était pas programmé pour prélever des échantillons. Il était en mode

arrét ». Un bac pour l'accumulation des prélèvements était vide et l'autre contenait une faible quantité d'eau, soit

moins de 250 ml. L'opérateur a mis l'équipement en fonction à 10h12. À l'aide d'un cylindre gradué, j'ai mesuré un

prélèvement de 73 ml à une fréquence de 6'/ minutes.

Le poste d'échantillonnage qui n'était pas maintenu en état de fonctionnement constitue un manquement à l'article 46

du RFPP. Le rejet de l'effluent à l'environnement sans en avoir mesuré les MES et la D805 constitue un manquement

à l'article 70 du RFPP.

• L'intérieur de la conduite utilisée pour le prélèvement d'échantillons à l'effluent final était noir. Cette conduite était

située au canal parshall et se rendait à l'échantillonneur. Le surintendant en environnement a mentionné qu'il allait

faire changer la conduite.

• Dans la salle de contrôle du système de traitement, les bouteilles identifiées et contenânt l'échantillon prélevé à minuit

dans la nuit du 20 au 21 février étaient présentes. L'échantillon pour la demande biochimique en oxygène (DBOS) était

au congélateur et celui pour les matières en suspension (MES) était au réfrigérateur.
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• L'opérateur du système de traitement des eaux m'a présenté un registre informatique démontrant les dates
d'inspection du pH-mètre. La vérification de sa précision a lieu chaque semaine. (article 62 du RFPP)

L'opérateur ne m'a pas présenté de registre de la vérification hebdomadaire de la précision de la sonde pour la
mesure de la température. Il a affirmé ne pas réaliser cette vérification. (Voir la vérification suite à l'inspection à la
section suivante) (article 62 du RFPP)

L'opérateur ne m'a pas présenté de registre de l'inspection mensuelle de l'élément primaire, soit du canal parshall, ni
de l'inspection hebdomadaire de l'élément secondaire, soit du débitmètre. (article 64 du RFPP)

Cour extérieure

• La présence de neige m'empêchait de vérifier si l'aire de déchargement de l'alun a été aménagée de façon à contenir
les déversements.

• La neige des chemins d'accès était poussée en bordure des chemins. Des résidus de la cour étaient présents dans
plusieurs amas de neige dans la cour.

• Absence d'eau de ruissellement autour des amas de copeaux et d'écorces.

• Présence d'un petit amas d'écorces entreposé sur le sol près du bassin d'urgence.

11 s'agit de l'ancienne aire d'entreposage des billes de bois. La notion d'étanchéité ne s'applique pas aux aires de
stockage (autres que pour les boues primaires) aménagées avant le 1e~ novembre 2007. (article 54 du RFPP)

• Une couche de boues mixtes gelée, variant de 1 à 3 pieds d'épaisseur, était présente sur le sol à l'extérieur de l'aire
étanche dédiée à l'entreposage des boues. Ces boues proviennent du système de traitement des eaux usées de la
papetière (des décanteurs primaire et secondaires).

L'entreposage de boues primaires à l'extérieur de l'aire étanche constitue un manquement à l'article 53 du RFPP (voir
l'article 54).

Le surintendant en environnement et le surintendant de la cour d'usine et du traitement des eaux ont expliqués les
raisons de l'entreposage des boues à l'extérieur de l'aire étanche. Je leur ai demandé de me transmettre un rapport
concernant cette non-conformité. Voir les détails à la section suivante « Vérifications à la suite de l'inspection » pour le
courriel reçu à cef effet à la suite de l'inspection.

• Les résidus broyés de bois traité et de bois recyclé étaient contenus dans l'aire d'entreposage, délimitée d'un côté par
un muret de béton. Il y avait peu d'accumulation au sol le long du muret. Toutefois, des traces du passage de véhicule
étaient visibles dans la neige le long du muret et se rendaient à une dizaine de mètres plus loin où était entreposé un
amas de résidus de bois et de neige. Ces résidus avaient la méme apparence que ceux contenus dans l'aire
d'entreposage du bois traité. Les résidus entreposés à l'extérieur de l'aire étanche étaient broyés et noircis en partie.
Aucune odeur-de bois traité n'a été perçue. Voir les photos no 78 à 22.

Aucun échantillon n'a été prélevé pour vérifier s'il s'agit de bois traité.

Absence de matière résiduelle (bardeaux d'asphalte, du verre,. des métaux, etc.) mélangée au bois broyé.

J'ai demandé à voir les certificats d'analyse du bois traité pour vérifier la conformité des contaminants présents. Le
surintendant en environnement s'est engagé à me les transmettre par courriel dans les jours sûivants l'inspection.

Autres vérifications

• La vérification des équipements de mesure et d'enregistrement en continu de l'opacité, de l'oxygène, du monoxyde de
carbone et des oxydes d'azote pour les chaudières no 1, 7 et 8 a été réalisée. Voir rapports d'inspection 401112166 et
401112025.

• Courriel du 26 février 2014, 16h13, du surintendant en environnement :Vérifications du pFi-mètre et de la sonde de

température

Selon l'article 62 du RFPP, la précision des systèmes de mesure et d'enregistrement en continu du pH et de la
température de l'effluent doit ëtre vérifiée une fois par semaine. Un registre des vérifications doit être tenu.

Lors de l'inspection, l'opérateur du système de traitement a démontré qu'il réalise les vérifications. Les documents
transmis démontrent aussi qu'il y a une vérification hebdomadaire~du pH-mètre.

Toutefois, concernant la vérificatïon de la sonde de température, l'opérateur n'a pas démontré qu'une vérification est
réalisée. Selon lès billets de travail pour le suivi de la sonde de température (documents reçus par courriel), il y a eu 3
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vérifications en 2012 et 2 vérifications en 2013. Il n'y a donc pas de vérification hebdomadaire de la sonde de
température. Il s'agit d'un manquement à l'article 62 du RFPP.

Lors de l'inspection, l'opérateur du système de traitement des eaux usées ne m'a pas présenté de registre de
l'inspection mensuelle de l'élément primaire (canal parshall) ni de l'inspection hebdomadaire de l'élément secondaire
(pH-mètre). À la suite de l'inspection, le surintendant en environnement n'a pas démontré le respect de l'article 64 du
RFPP.

Les inspections mensuelles et hebdomadaires des éléments primaire et secondaire du système de.mesure de débit
n'ont pas été démontrées. Un registre des vérifications du pH-mètre est tenu au système informatique « Pi »mais la
fréquence des vérifications inscrites est d'environ 2 fois par année. L'article 64 du RFPP n'est pas respecté.

• Courriel du 26 février 2014, 16h40, du surintendant en environnement transmis pour justifier l'entreposage temporaire

de boues à l'extérieur de l'aire étanche, incluant le délai prévu corriger la situation.

Des bris aux décanteurs secondaires des trains A et B ont eu lieu les 13 et 14 février. Les boues ont été pressées et

envoyées ensuite chez pour leur enfouissement à partir du lundi 17 février. Une partie des boues, gelée,

présente à l'extérieur de la dalle étanche devait être ramenée sur la dalle pour le 28 février. Il s'agit d'un événement à

court terme et sur un sol gelé.

L'entreposage des boues à l'extérieur de l'aire étanche constitue un manquement. à l'arfic/e 53 du RFPP. Selon

l'article 54, l'article 53 s'applique à toute aire de stockage sur laquelle sont déposées des boues primaires.

Courriel du 28 février 2014, 16h01, du surintendant en environnement : conduite de l'échantillonneur automatique

remplacée. La conduite de l'échantillonneur automatique pour le prélèvement de l'effluent dans le canal parshall a été

remplacée.

Courriel du 27 février 2014, 16h22, du surintendant en environnement : analyses du bois traité. Les certificats

d'analyse du bois traité ne m'ont pas été transmis. Le responsable serait en vacance. Le 25 mars 2014, j'ai réalisé un

rappel.

Les manquements aux articles 46 et 70 (1) (a) du RFPP ont été constatés concernant le poste d'échantillonnage qui

n'était pas en fonction.

Le manquement à l'article 53 du RFPP a été constaté concernant l'entreposage de boues primaires (mélange de boues

primaires et secondaires) à l'extérieur de l'aire étanche.

Les manquements aux articles 62 et 64 du RFPP ont été constatés concernant les vérifications et inspections de certains

équipements de mesure de l'effluent en amont du rejet au fleuve.

~ Manquement : Ne pas avoir maintenu en état de fonctionnement un poste d'échantillonnage en amont du
point de rejet de l'effluent final, le matin du 21 février 2014.
Référence légale :Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers -article 46 (art. 137.4 (5), catégorie C+, 3500$)

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-étre ou au confort de l'ëtre humain :Aucune atteinte ou aucun risque (mineur)

Explication : L'efFluent est rejeté au fleuve.

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Atteinte à faible impact (mineur) 
Degré de gravité des
conséquences:

Explication :Les risques d'atteinte sont faibles. Aucun dépassement des normes n'a été constaté à l'effluent depuis le 11 mineur
mars 2013.

Les conséquences sont :complètement réversibles

Explication : La papetière s'est conformée pendant l'inspection en remettant en fonction l'échantillonneur.

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'ëtre touché :Peu sensible (mineur)

Explication : Le débit du fleuve St-Laurent est élevé.

Manquement : A fait défaut de procéder à toute mesure ou analyse, à tout calcul ou enregistrement ou de
2 prélever tout échantillon, dans le délai et aux conditions qui sont prévus au présent règlement, soit ne pas

avoir mesuré au poste d'échantillonnage prévu à l'article 46, les MES et la DB05 le matin du 21 février
2014.
Référence légale :Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers -article 70 (1) (a) (art. 137.3 (10), catégorie C,

2500$

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-étre ou au confort de l'étre humain :Aucune atteinte ou aucun risque (mineur)

Explication :L'effluent est rejeté au fleuve.

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Atteinte à faible impact (mineur) 
Degré de gravité des
conséquences:

Explication :Les risques d'atteinte sont faibles. Aucun dépassement des normes n'a été constaté à l'effluent depuis le 11 mineur
mars 2013.

Les conséquences sont :complètement réversibles

Explication : La papetière s'est conformée pendant l'inspection en remettant en fonction l'échantillonneur.

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'étre touché :Peu sensible (mineur)

Explication : Le débit du fleuve St-Laurent est élevé.
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Explication : La papetière s'est conformée pendant l'inspection en remettant en fonction l'échantillonneur.

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'étre touché :Peu sensible (mineur)

Explication : Le débit du fleuve St-Laurent est élevé.

3 Manquement :Avoir entreposé des boues primaires dans une aire extérieure de stockage qui n'était pas
étanche.
Référence légale :Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers -article 53 (1) (1) (art. 137.4 (7), catégorie C+,
3500$

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-ëtre ou au confort de l'étre humain :Aucune atteinte ou aucun risque (mineur)

Explication :L'entreposage de boues sur le sol de la cour de l'usine ne porte pas atteinte à l'ètre humain.

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :Aucune atteinte ou aucun risque (mineur) 
Degré de gravité des
conséquences:

Explication :L'entreposage des boues a lieu sur le sol gelé et les boues étaient gelées. Le risque de migration est très
faible. De plus, Ja période d'entreposage devrait étre courte, soit d'une durée de 2 semaines (si le délai prévu est mineur
respecté).

Les conséquences sont :complètement réversibles

Explication :L'entreprise prévoit ramener les boues dans l'aire étanche d'ici le 28 février 2014.

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'ëtre touchë :Peu sensible (mineur)

Explication : Il s'agit d'un terrain industriel.

Manquement : Ne pas avoir effectué une vérification, à savoir ne pas avoir vérifié une fois par semaine la
4 précision du système de mesure et d'enregistrement en continu de la température en amont du point de

rejet de l'effluent final, soit pour l'année 2013.
Référence légale :Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers -article 62 (3) (art. 137.3 (4), catégorie C, 2500$)

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-ëtre ou au confort de l'étre humain : Auoune atteinte ou aucun risque (mineur)

Explication :L'effluent est rejeté au fleuve et ne porte pas atteinte à l'étre humain.

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétatiôn ou à la faune : Atteinte à faible impact (mineur) 
Degré de gravité des
conséquences:

Explication :Les risques d'atteinte sont faibles. La précision de la sonde de température est vérifiée 2 fois par an en 
mineur

moyenne.

Les conséquences sont :complètement réversibles

Explication :L'entreprise peut se conformer pour, corriger la situation.

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'étre touché :Peu sensible (mineur)

Explication : Le débit de l'eau du fleuve est élevé.

Manquement : Ne pas avoir effectué une inspection, à savoir ne pas av ~~s e "mensuellement l'élément
5 primaire (canal parshall) et hebdomadairement l'élément secondaire (me re u système de mesure de

débit de l'effluent final, soit pour l'année 2013. ~,r„;;,< ; ~T
Référence légale :Règlement sur les fabriques de pàtes et papiers -article 64 (art. 137.3 ( , catégorié C, 2500$)

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-étre ou aU confort de l'ètre humain :Aucune atteinte ou aucun risque (mineur)

Explication : L'efFluent est rejeté au fleùve et ne porte pas atteinte à I'ètre humain.

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Atteinte à faible impact (mineur) 
Degré de gravité des
conséquences:

Explication :Les risques d'atteinte sont faibles. La précision de l'élément primaire est vérifiée chaque année par une firme
indépendante et un rapport nous est transmis à cet effet. Selon les informations fournies par l'entreprise, une vérification mineur
de l'élément secondaire a lieu en moyenne 2 fois par année.

Les conséquences sont :complètement réversibles

Explication :L'entreprise peut se conformer pour corriger la situation.

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'ëtre touché :Peu sensible (mineur)

Explication : Le débit de l'eau du fleuve et élevé.
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Je recommande que le traitement à apporter à ce dossier soit le suivant :mineur avec facteurs aggravants

Ainsi, en fonction de la directive sur le traitement des manquements, un avis de non-conformité doit être transmis pour les
manquements constatés. Une sanction administrative pécuniaire doit ëtre émise pour le manquement pour lequel la
gravité objective est la plus élevé et où les éléments de preuves sont prépondérants, soit pour le manquement à l'article
46 du RFPP.

Suivis à réaliser

À la réception des certificats d'analyse du bois traité reçu en 2013, vérifier la conformité des concentrations de
contaminants présents.

Au printemps 2014, réaliser une inspection pour

Rédi épar : Josianne Guilbert Date de rédaction : 25 mars 2014

Signature : ,~~~ __ _ „ ,~ __ ~L..,, ~i

Approuvé par : Joçelyne Rioux Fonction :Chef d'équipe au secteur industriel

~ ,iSignature : .„~, ~, ~ ~ Date : ~ ~ l ~ ~ ,~ i ~;1 ,^

Commentaires
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Gouvernement du Québec
Ministère du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs
Direction régionale du contrôle environnemental de la Mauricie et du Centre du Québec

RÈGLEMENT SUR LES FABRIQUES DE PÂTES ET PAPIERS (c. Q-2, r.12.2)

GRILLE D'INSPECTION

Article Descri fion Conforme
Oui Non N/A Commentaire

GESTION DES EAUX USEES —DISPOSITIONS GENERALES
Tous les effluents finals rejetés dans l'environnement et

10 tous les égouts pluviaux dans lesquels sont rejetés des
effluents finaux sont évacués par un ou des émissaires ~ ~ ~ Un seul émissaire

submer és en tout tem s.
Aucune écume n'est visible à la surfacé du cours d'eau

11 
récepteur, soit à la sortie des émissaires des effluents ~ ~ ~
finals ou à Ta sortie des émissaires des égouts pluviaux
dans les uels sont re'etés des effluents finaux.

18 La dilution d'un effluent est interdite. ~ ❑ ❑

La combinaison de deux effluents est permise si chacun

19 
d'eux est conforme aux normes prévues aux articles 14 à ~ ~ ~ Aucune combi-
16 et si chacun a une toxicité inférieure au niveau de naison des effluents
létalité ai uë.
L'effluent qui a subi un traitement biologique et qui a
atteint le niveau de létalité aiguë peut être combiné à un
autre effluent si les conditions suivantes sont respectées

20 1° la moyenne du taux d'enlèvement, mesuré en réduction ❑ ❑ ~
de la DBOS du traitement biologique, est d'au moins
90 %pour le mois qui précède l'échantillonnage du
contrôle de la toxicité;

2° la tôxicité de l'effluent qui a ,subi le traitement
20 biologique est inférieure au niveau maximum de ❑ ❑ ~

létalité;
3° la fabrique a diminué sa consommation annuelle d'eau

d'au moins 50 %depuis 1985, calculée en mètre cube
20 par tonne de production, sauf si cette consommation ~ ~ ~

d'eau est inférieure à 40 mètres cubes par 'tonne ou si
la construction de la fabrique est postérieure au
31 décembre -1971.

Deux presses à boue
Les solides accumulés dans tout équipement de étaient en fonction et

21 traitement des eaux de procédé ne sont pas vidangés avec ~ ❑ ❑ -des boues mixtes
les effluents. étaient entreposées

dans la cour.
L'exploitant traite des eaux usées municipales dont le débit

22 moyen annuel est égal ou inférieur à 10 % du débit de ❑ ❑ ~
conce fion de la station d'é uration.
Les eaux de lavage des gaz des -équipements de procédé Traitées avec les

23 visés au chapitre III 'du règlement sont traitées avec les ~ ❑ ~ eaux de procédés.
eaux de rocédé ou re'etées dans un réseau d'é outs.
Les eaux de refroidissement sont séparées des autres Avec eaux de

42 eaux de procédé. (fabriques construites après le ❑ ❑ ~ procédés (avant
lei octobre 1992, vérification à l'aide de lans . 1992 .

Les-eaux domestiques subissent un traitement biologique Dans l'égout de la
43 avant leur rejet dans l'environnement ou dans un égout ❑ ❑ ~ ville

luvial.
Les eaux domestiques traitées séparément des eaw~ de
.procédé sont rejetées dans l'environnement ou dans un
égout pluvial par un émissaire distinct ou sont combinées
à un effluent.

44 ❑ ❑



Article Descri tion Conforme
Oui Non N/A Commentaire

GESTION DES EAUX USEES - EQUIPEMENTS DE SURVEILLANCE
Le poste d'échantii-
lonnage ne
fonctionnait pas lors

L'exploitant "a aménagé. et maintient en état de 
de l'inspection du 21

.fonctionnement un poste d'échantillonnage et un système 
février 2014. Aucun

46 
de mesure de débit en amont du point de rejet de chaque ~ ~ ❑ prélèvement

effluent final. 
d'échantillon n'avait
lieu. L'échantil-
lonneur était en
arrêt. Par contre, le
débit était mesuré.

Dans le cas d'effluents combinés, .l'exploitant a aménagé
47 et maintient en bon état de fonctionnement un poste ~ ~ ~

d'échantillonnage pour chacun des effluents en amont du
oint de combinaison.
Dans les cas où le débit de chacun des effluents ne peut

47 être mesuré ou calculé autrement, l'exploitant a aménagé ~ ~ ~
et maintient en état de fonctionnement un système de
mesure des débits our chacun de ces effluents.
Lors de la combinaison d'un effluent conformément à
l'article 20, l'exploitant a aménagé et maintient en état de

48 fonctionnement un poste d'échantillonnage àl'entrée et à ❑ ❑ ~
la sortie du traitement biologique, pour évaluer le taux
d'enlèvement mesuré en réduction de la DBOS.
Lors du rejet à l'environnement d'eaux domestiques
traitées, l'exploitant a aménagé et maintient en état de

49 fonctionnement un poste d'échantillonnage et un systëme~. ❑ ❑ ~
de mesure de débit des eaux domestiques en amont du
oint de re'et ou de leur combinaison selon le cas.
Les postes d'échantillonnage et les systèmes de mesure

50 de débit visés aux articles 46 à 49 sont pourvus d'un ~ ❑ ❑

accès ermettant leur vérification.

GESTION DES EAUX USEES -NORMES D'AMENAGEMENT DES AIRES DE STOCKAGE ET

DES BASSINS D'URGENCE
L'aire extérieure de stockage de bois de pulpe ou de
matières constituées de fibres cellulosiques utilisées dans
le procédé de fabrication ou servant au procédé de
fabrication, aménagée ou modifiée après le lei novembre

51 
2007, respecte les normes de localisation suivantes : ~ ~ ~
1° l'aire est située à une distance horizontale d'au moins
60 mètres de la ligne naturelle des hautes eaux de la
mer, d'un cours d'eau ou d'un lac au sens de la
Politique de protection des rives, du littoral et des
laines inondables;

2° l'aire est située à une distance horizontale d'au moins
51 300 mètres d'un puits ou d'une prise d'eau qui sert à ❑ ❑ ~

l'alimentation en eau otable;
3° l'aise est située à une distance horizontale d'au moins

51 60 mètres d'un étang, d'un marais, d'un marécage ou ❑ ❑ ~
d'une tourbière.

La neige présente au
sol empêchait

Le système de drainage des eaux de ruissellement (autres 
l'inspection visuelle

que celles de l'aire de stockage) est installé et maintenu 
des drains présents

52 ❑ ❑ ~ sur le terrain. Des
pour empêcher que ces eaux ne soient en contact avec les 

accumulations d'eau
matières stockées ou les eaux qui en proviennent. 

stagnaient devant
l'aire d'entreposage
des cendres.
Avant 2007. Aire
bétonnée/asphaltée
pour les copeaux,

L'aire extérieure de stockage aménagée après le 
boues mixtes et bois

5' 1 ei novembre 2007 est étanche. ❑ ❑ ~ imité broyé. Par
contre; des boues
étaient entreposées
hors de leur aire
d'entre osa e.



Article Descr~ tion Conforme
Oui Non N/A Commentaire

Absence d'eau de
ruissellement captée

5~ Les eaux qui ~provienrient de l'aire extérieure sont ~ ~ ~ dans la cour (hiver).
captées. Les quelques

accumulations
étaient sta antes.

L'aire de stockage aménagée avant le lè  novembre 2007

54 
et ne respectant pas les normes de localisation prévues à
l'article 51 est conforme aux obligations des articles 52 et
53, â l'exce tion de la notion d'étanchéité.

Des boues provenant

Si des boues primaires y sont déposées, l'aire de stockage 
des traitements

er primaire et
aménagée avant le 1 novembre 2007 ne respectant. pas

54 ❑ ~ ❑ secondaire étaient
les normes de localisation prévues à. l'article 51 est 

entreposées à
çonfortne aux obligatiôns des articles 52 et 53. 

l'extérieur de l'aire
étanche.

L'exploitant a installé et maintient disponiblé un bassin 
Le bassi ô était

55 . d'urgence. ~ ~ ~ ❑ ❑ rempli à 39 /o de sa
ça acité. iver.

CONTROLE ET ANALYSE DES EFFLUENTS ET DES EAUX USEES
L'exploitant a aménagé et maintient :en état de pH :6.57

62 
fonctionnement un système de - mesure - et ~ ~ ~ T° :29,4 °C
d'enregistrement en continu du pH et de la température en Conductivité :414
amont du oint de re'et de cha ue effluent final. us/mS

L'exploitant a aménagé et maintient en état de
fonctionnement un système de mesure • et

62 
d'enregistrement en continu du pH au point d'entrée de
l'eau d'alimentation, lorsque le pH de l'effluent final des
eaux de refroidissement est égal à celui de l'eau
d'alimentation.

La précision du pH-
mètre est vérifiéé
1 x/semaine par
l'opérateur.

La précision de cés systëmes est vérifiée une fois par 'L'entreprise n'a pas
62 

semaine. ~ ~ ~ démontrée qu'elle
vérifie la précision
de la sonde de
température ~ chaque
semaine. -
Registre des
vérifications du pH-
mètre tenu par
l'opérateur.
Le registre de la
vérification de la
sonde de

L'exploitant tient un registre des vérifications, des température est tenu

62 
ajustements et ,des réparations. effectuées et le conserve ~ ~ ~ (en moyenne 2 fois

durant au moins 2 ans à compter, de la date de la par an).
vérification. Ajustements et

réparations
consignés dans le
système
informatique « Pi
tenu par un
responsable à
l'instrumentation.
Le débitmètre et le

L'exploitant inspecte mensuellement l'élément primaire 
canal parshall ne

64 et hebdomadairement. l'élément secondaire de chaque ❑ ~ ~ sont pas inspectés

système de mesure de débit. 
mensuellement.
Aucun registre n'est
tenu à cet effet.



Article Descri tion Conforme
Oui Non N/A Commentaire

Pas de registre des
inspections.
Ajustements et

L'exploitant tient un registre des inspections et des réparations

64 réparations. effectuées de chaque système de mesure 'de ~ ~ ~ consignés dans le
débit et le conserve durant au moins 2 ans à compter de système
la date de l'inspection. informatique « Pi

tenu par un
responsable à
l'instrumentation.
La précision de
l'élément primaire

66 
Le cas échéant, l'exploitant corrige toute défaillance- ou ~ ~ ~ est vérifiée une fois
imprécision de l'élément primaire. par année et corrigée

au besoin à ce
moment.

Chaque poste d'échantillonnage est muni d'un dispositif Un prélèvement de
automatique d'échantillonnage conçu pour effectuer l'un 73 ml à chaque 6 'h
des échantillonnages suivants : minutes.
1° par heure, au moins 6 prélèvements représentatifs et

67 égaux, d'au moins 50 millilitres chacun, selon une ~ ❑ ❑ 60 min./6,5 min =
fréquence fixe ou; 9,23 prélèvement.

2° par jour, au moins 144 prélèvements représentatifs et 9,23 prélèv./h X 73.
égaux; d'au moins 50 millilitres chacun, selon une ml X 24h = 16,17
fré uence ro ortionnelle au débit; litres

L'intérieur de la
conduite

Les composantes de l'échantillonneur qui sont en contact 
d'échantillonnage

67 avec l'échantillon sont constituées de matériaux ~ ~ ~ était noir. Le

compatibles avec la nature des contaminants prélevés. 
responsable a~
mentionné qu il
allait la faire
chan er.

La crépine de l'échantillonneur est localisée à un endroit
67 permettant la prise d'un échantillon représentatif de ~ ❑ ❑

l'effluent.

69 
L'exploitant mesure et enregistre de façon continue le ~ ~ ~ 211921itres/min.
débit des effluents finals aux oints révus. à l'article 46.

69 
L'exploitant effectue le relevé des débits des effluents ~ ~ ~
finals au début et à la fin de cha ue 'our.
Le cas échéant, l'exploitant mesure et enregistre de façon

69 continue le débit des effluents combinés aux points ❑ ❑ ~
révus à l'article 47.
Le cas échéant, l'éxploitant effectue le relevé des débits

69 des effluents combinés au début et à la fin de chaque ❑ ❑ ~
'our.

L'effluent final était
rejeté au fleuve St-

L'exploitant mésure au poste d'échantillonnage prévu à .Laurent. Aucun
l'articlé 46, les MES et la DBOS à chaque jour de échantillon n'était
productioM dans le cas où il y a rejet d'un effluent dans prélevé lors de

70 l'environnement, dans un égout pluvial ou dans un réseau ❑ ~ ❑ l'inspection du 21
d'égouts si, dans ce dernier cas, il y a également rejet février 2014 au
d'un effluent dans l'environnement ou dans un égout matin. L'échantil-
pluvial. lonneur a été mis en

fonction à l Oh 12 en
ma résence.

Sous réserve de l'article 77, les analyses découlant des
76 mesures visées aux articles 70 à 73 sont effectuées sur ~ ❑ ❑

une ortion d'échantillon com osite.
Selon les

À l'égard de la toxicité, les analyses ~ découlant des 
informâtions

77 mesures visées aux articles 70 et 71 sont réalisées sur un ~ ~ ~ 
obtenues. Pas'

échantillon instantané. 
d'échantillonnage de
la toxicité lors de
lins ection.

L'exploitant, jusqu'à leur analyse, conserve les 
Température

78. prélèvements à une température ambiante n'excédant pas ~ ~ ~ 
intérieure de

4 oC l'échantillonneur
4,5°C



Article Descri tion Conforme
Oui Non N/A Commentaire

Selon les
Pour la vérification de la toxicité, l'échantillon est informations

78 transporté tel quel ou, si la durée du transport dure plus ~ ~ ~ obtenues. Pas
de 2 jours, est conservé dans l'obscurité à une d'échantillonnage de
température de 1 à 8 °C. la toxicité lors de

lins ection.
Les analÿses découlant des mesures visées aux articles 70
à 73 et 75 sont effectuées par un laboratoire accrédité par ~ ~ ~

79 le ministre en vertu de l'article 118.6 de la Loi sur la 
Exova

ualité de l'environnement.
Dans le cas où des . éffluents sont combinés
conformément à l'article 20, les analyses découlant des

79 mesures de la toxicité visées à l'article 71 sont réalisées ❑ ❑ ~
conformément à la section 6 de la méthode de référence
SPE 1/RM/13 ubliée ar Environnement Canada.
L'exploitant tient un registre des résultats et des données

80 visées au premier alinéa de l'article 80 et le conserve ~ ~ ~ Rapports du SENV
durant au moins 2 ans à compter de la date de la disponibles en ligne.
.transmission des données au ministre.

1V~ESURE .DES EMISSIONS
L'exploitant d'uné fabrique de pâte au sulfate installe,
étalonne et maintient en état de fonctionnement
1° un système d'échantillonnage destiné à mesurer et 'à

enregistrer de façon continue les concentrations de
composés de soufre réduit totaux émises dans
l'atmosphère par le four de récupération;
■ L'échelle de mesure de ce système d'échantillonnage

81 présente un intervalle de lecture d'au .plus 20 ppm ❑ ❑ ~
lorsque la norme est de 5 ppm et d'au plus 100 ppm
lorsque la norme est de 20 ppm.

■ Les concentrations mesurées et enregistrées par ce
système d'échantillonnage correspondent à celles
obtenues par la méthode de mesure des composés de
soufre réduit totaux utilisée lors de l'échantillonnage
annuel.

2° un système d'échantillonnage destiné à mesurer et à
. enregistrer de façon continue le pourcentage
d'oxygène en volume dans les gaz qui proviennent du

g 1 four de récupération ❑❑ ❑❑ ~
■ four à chaux;

■ L'échellé de mesure de çe système d'échantillonnage
présente un intervalle de lecture d'au plus 25
d'ox ène.

3° pour le four de récupération
a) soit un système d'échantillonnage destiné à mesurer
et à. enregistrer de façon continue la concentra"tion de
particules dans les gaz émis dans l'atmosphère;
■ les concentrations mesurées et enregistrées par ce ~ ~ ~

système correspondent à celles obtenues par la
méthode de mesure des particules utilisée lors de
l'échantillonnage annuel.

g 1 6) soit un système pour mesurer et enregistrer de façon
continue l'opacité selon la méthode prévue au cahier 4
du Guide d'échantillonnage à des fms d'analyses
environnementales publié par le Centre d'expertise en ~ ~ ~
analyse environnementale du Québec du ministère du
Développement durable, de l'Environnement et des
Parcs;
■ l'échelle de mesure de ce système d'échantillonnage

présente un intervalle de lecture d'au plus 70
d'o acité.

4° un appareil destiné à mesurer et à enregistrer de façon
continue la température de combustion au point
d'incinération des composés de soufre réduit totaux

81 lorsque les composés de soufre réduit totaux sont ❑ ❑ ~
incinérés;
• cet appareil est d'une précision de 1 % de la
tem érature mesurée en de és Celsius.



Article Descri tion Conforme
Oui Non N/A Commentaire

So

a) un appareil destiné à mesurer et à enregistrer de façon
continue la perte de charge des gaz à travers
l'épurateur à l'aide d'un manomètre à pression

81 différentielle d'une précision de 0,5 kilopascal, pour
chaque épurateur à voie humide destiné à haiter les
émissions provenant

• du four à chaux
• du réservoir de dissolution
• du four de récu ération Q ❑

5~
b) un appareil destiné à mesurer et à enregistrer de façon

continue la pression du liquide d'épuration, installé sur
la conduite d'amenée du liquide et qui n'obstrue pas
l'écoulement ;cet appareil doit avoir une précision qui

81 soit de 10 % de la pression nominale dans la conduite
d'amenée pour chaque épurateur à voie humide destiné
à traiter les émissions provenant

• du four à chaux ~ ~ ~

• du réservoir de dissolution

• du four de récupération ❑ ❑

L'exploitant conserve- les mesures visées par le chapitre
86 V du règlement durant au moins 2 ans à compter de la ❑ ❑

date de cha ue mesure.

GESTION DES MATIERES RÉSIDUELLES DE FABRIQUE DE PATES ET PAPIERS —

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Les matières résiduelles de fabrique sont entreposées,
traitées ou enfouies conformément : L'entreposage des

• aux dispositions du chapitre VI ou 
boues primaires
(mixtes) sur une

• aux dispositions de la section 2 du chapitre II ou 
surface non étanche

• aux dispositions du chapitre III du Règlement sur , ,
l'enfouissement et l'incinération de matières 

n etait pas conforme
88 ❑ ~ ❑ aux dispositions du

résiduelles ou chapitre VI du
• aux dispositions des sections N, V ou VII du ~pp, Manquement

Règlement sur les déchets solides, dans la mesure où à l'article 53 du
ce règlement maintient leur application, ou RFpp (voir article

• font l'objet d'une valorisation conformément à la Loi 54).
sur la ualité de l'environnement.

Les eaux suivantes ne sont pas diluées avant leur rejet
dans l'environnement ou dans un égout pluvial : Envoyées dans le

89 les eaux de lixiviation ~ ~ ~ système de
• les eaux de lavage des gaz ~ ~ ~ traitement des eaux

• les eaux de refroidissement des cendres ~ ~ ~ usées.

• les eaux des aires d'entre osa e ~ ❑ ❑

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE FABRIQUE DE PATES ET PAPIERS —

COMBUSTION

91 
La chambre de combustion est pourvue d'un pyromètre ~ ~ ~ Article abrogé.
à enre istrement continu.
L'exploitant conserve les résultats enregistrés par le

92 pyromètre durant au moins 2 ans à compter de la date de ❑ ❑ ~ Article abrogé.
l'enregistrement.
Les cendres produites par la combustion des matières
résiduelles
• sont entreposées ou enfouies dans un lieu

d'enfouissement conformément aux dispositions de
la section III du présent chapitre ou;

• sont enfouies dans un lieu d'enfouissement technique
conforme à la section 2 du chapitre II du Règlement 

Cendres expédiées
93 sur l'enfouissement et l'incinération de matières ~ ❑ ~ chez Enfoui-Bec.

résiduelles ou;
• sont enfouies dans un lieu d'enfouissement sanitaire

de déchets solides conforme à la section N du
Règlement sur les déchets solides, dans la mesure où
ce règlement le permet, ou;

• font l'objet d'une valorisation conformément à la Loi
sur la ualité de l'environnement.



Article Descri tion Conforme
Oui Non N/A Commentaire

L'article 16 du RAA-
Conformément àl'article 10 du Règlement sur la qualité ~ s'applique et était

94 de l'atmosphère (RQA), la concentration des respecté. Des
(articles 10 contaminants dégagés dans l'atmosphère par une source ~ ~ ~ fumées blanches
et 11 du Q-2, fixe n'est pas telle qu'elle excède 20 %d'opacité selon étaient émises par
r.20) l'une ou l'autre des méthodes de mesures prévues aux les trois cheminées

paragraphes a ou b de l'article 96 du RQA. (fournaises no 1, 7 et
8)

Conformément à l'article 11 du RQA, l'ârticle 10 ne
94 s'applique pas lors de l'allumage d'un foyer de
(articles 10 combustion ou du soufflage des tubes. Le degré d'opacité ~ ~ ~
et 11 du Q-2, peut alors, pendant une période ma~cimale de 4 minutes
r.20) consécutives, excéder 20 %sans toutefois égaler ni

dé asser 60 % d'o acité en aucun moment.
Conformément à l'article 11 du RQA, pendant le

94 fonctionnement d'une source fixe, le degré d'opacité
(articles 10 d'une émission peut également excéder 20 %d'opacité ~ ~ ~
et 11 du Q-2, pour une ou plusieurs périodes ne totalisant pas plus de
r.20) 4 minutes par .heure, sans cependant égaler ni excédér

40 % d'o acité en aucun moment.
Lorsque les eaux ci-après ne sont pas traitées avec les
eaux dé procédé de la fabrique ou rejetées dans un réseau
d'égouts, les normes des articles 104 et 105 sur les eaux Envoyées dans le

95 de lixiviation (section III, Enfouissement) sont système de
respectées. ~ traitement.
• eaux utilisées pour refroidir les cendres ❑

• eaux de lava e des az ❑ ❑

L'exploitant traite, par combustion uniquement:
• des matières résiduelles de fabrique ou ~ ~ ~ _
• des matières résiduelles de scierie constituées ~ ❑ ❑

exclusivement de résidus de bois ou d'écorces ou
96 • ~ des combustibles fossiles ou ~ ❑ ❑

• des huiles usées ou ~ ❑ ❑

• d'autres matières résiduelles dont l'élimination est ~ ❑ ❑

autorisée conformément' à la Loi sur la qualité de
l'environnement
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IMG 5753 (Small).jpg IMG 5754 (Small).jpg
Photo no 1 : Écorces entreposées dans la cour extérieure près du bassin Photo no 2 : Écorces entreposées près du bassin d'urgencè (même amas)
d'urgence
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IMG 5755 (Small).jpg

Photo no 3 : Près du bassin d'urgence, amas de neige mélangée à des
résidus de la cour.

Photographies prises par Josianne Guilbert

LMG 5757 (Small).jpg

Photo no 4 : Aire d'entreposage des écorces.
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IMG 5158 (Small).jpg IMG 5759 (Small).fpg

Photo no 5 : Devant l'aire d'entreposage des écorces, présence de boues Photo no 6 : Présence de boues mixtes au sol, à l'extérieur de l'aire
mixtes au sol. étanche dédiée.
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IMG 5760 (Small).jpg

Photo no 7 : Présence de boues mixtes au sol dans la cour. À l'arrière
plan, aire étanche dédiée à l'entreposage des boues mixtes.
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IMG 5167 (Small).jpg

Photo no 8 : Présence de boues mixtes au sol, à l'extérieur de l'aire
étanche dédiée.
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IMG 5762 (Small).jpg

Photo no 9 : Aire d'entreposage des cendres de la chaudière no 1 (à
biomasse) dans la cour.

/MG 5764 (Small).jpg

Photo no 11 : Échantillonneur pour les prélèvements automatiques à
l'effluent final

Photographies prises par Josianne Guilbert
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IMG 5763 (Small).jpg

Photo no 10 : Aire d'entreposage des cendres de la chaudière no 1 (à
biomasse) dans la cour.

IMG_5765 (Small).jpg

Photo no 12 : Contenants de l'échantillonneur pour les prélèvements
automatiques à l'effluent final.
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IMG 5766 (Small).jpg

Photo no 13 : Affichage de la sonde multiparamètres dans le canal parshall
de l'effluent final
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lMG_5767 (Small).jpg

Photo no 14 : Affichages des paramètres mesurés au canal parshall de
l'effluent final

IMG 5769 (Small).jpg

Photo no 16 : Décanteur secondaire du train "A".
IMG 5768 (Small).jpg

Photo no 15 : Affichage du débit mesuré à l'effluent final.
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IMG 5170 (Small).jpg

Photo no 17 : Bassin d'urgence. La couleur des eaux accumulées était dü
à la fabrication de papier construction orangé. .

IMG 5773 (Small).Jpg

Photo no 19 : Aire d'entreposage du bois recyclé et du bois traité délimitée
par un muret.
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IMG 5772 (Small).jpg

Photo no 18 : Aire d'entreposage du bois recyclé et du bois traité délimitée
par un muret.

FMG 5774 (Small).jpg

Photo no 20 : À l'arrière de l'aire d'entreposage du bois recyclé et du bois
traité, accumulation de neige et de bois sur le sol.
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IMG 5775 (Small).jpg

Photo no 21 : A l'arrière de l'aire d'entreposage du bois recyclé et du bois
traité, accumulation de neige et de bois sur le sol.

IMG 5177 (Small).jpg

Photo no 23 : Aire d'accumulation des cendres sortant de la chaudière no
1 à biomasse.

Photographies prises par Josianne Guilbert
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Photo no 22 : À l'arrière de l'aire d'entreposage du bois recyclé et du bois
traité, accumulation de neige et de bois sur le sol.
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Guilbert, Josianne

De: Belanger, Denis [DBelanger@WA.Kruger.com]

Envoyé: 26 février 2014 16:13

À: Guilbert, Josianne

Cc: Belanger, Denis

Objet: Information suite à l'inspection

BonjourJosianne,

Tu trouveras ci-joint l'information requise suite à l'inspection. Il y a le fichier donnant les dates des entretiens

hebdomadaires fait sur le système à la sortie du traitement secondaire. Lorsque le BT est à 99 cela veut dire

qu'il est fermé. De plus il n'y a eu aucun remplacement de sonde de pH ou autre bris sur ce système. En plus il y

a les BT pour des entretiens spécifiques sur les sondes de température et le parshall.

Tu trouveras aussi le fichier des mesures en continue de l'épurateur humide sur la chaudière à biomasse.

Si tu as besoins de plus d'information n'hésite pas à me contacter.

Bonne journée,

Denis Bélanger, in~. M.Sc.A.

Surintendant Environnement

Papiers de Publication Kruger Inc.

Usines Wayagamacl: et Trois Rivières

Tel. 819 373 )230, poste X609

Fax. S 19 37 ~ 9398

Courricl. dbclan~er(c~.~~-a.lcruo~er.coin

?014-02-26
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Guilbert, Josianne

De: Belanger, Denis [DBelanger@WA.Kruger.com]

Envoyé: 26 février 2014 16:40

À: Guilbert, Josianne

Cc: Belanger, Denis; Gervais, Alain

Objet: Information suite à l'entreposage de boue en dehors de la slave étanche

Bonjour Josianne,

Lors de la visite du site il a été noté qu'il y avait de la boue en dehors de la dalle étanche. Une série de problème
à entraînée cet évènement isolé. En effet le 13 février le clarificateur secondaire associé au train B a brisé. Afin
d'effectuer la réparation on a procédé à la vidange du clarificateur cela a entraîné une quantité de boue
supplémentaire à déshydrater. Afin d'effectuer la réparation rapidement et éviter le gel du système on a
augmenter la vitesse de déshydratation des boues, ce faisant la siccité a diminuée rendant la combustion très
difficile voir impossible. Les boues ont été entreposées à l'extérieur sur la dalle. Le 14 février c'est le décanteur

A qui a brisé. On a complété la réparation du clarificateur B puis on a débuté la réparation du A. Il a fallut aussi
vider le clarificateur A entraînant du coup un surplus de boue qui n'avait pas les propriétés pour être brûlée. Le
transport des boues vers le site d'enfouissement àdébuté le lundi 17 février, compte tenu qu'il n'est pas
possible de le faire la fin de semaine.

Les accumulations de boue gelée qui sont hors de la dalle seront ramenées sur la dalle d'ici le 28 février s'il n'y a
pas d'imprévu. Le nettoyage sera effectué aussitôt que possible.

Il s'agit d'une suite d'évènement rare qui ont entraîné l'accumulation hors dalle pour une courte période. De

plus comme le sol est gelé et que l'on fera le nettoyage de ce qui se trouve hors dalle avant le dégel, on croit que

l'impact sera minimal.

Espérant le tout satisfaisant, je demeure disponible pour tout renseignement jugé utile.

Bonne journée,

Denis Bélanger, ing. M.Sc.A.
Surintendant Environnement
Papiers de Publication Kruger Inc.
Usines Wayaganlack et Trois Riviéres
Tel. 819 373 92 ~0, poste X609
Fax. 819 373 9398
Cotu-riel. dbelan<.:er çr~wa.l:ru~er.com

2014-02-26
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Guilbert, Josianne

De: Belanger, Denis [DBelanger@WA.Kruger.com]

Envoyé: 27 février 2014 16:22

À: Guilbert, Josianne

Cc: Belanger, Denis; Gervais, Alain

Objet: analyse du bois

Bonjour Josianne,

Voici ce que j'ai reçu pour l'analyse du bois brûlé à Trois Rivières. Ce tableau est basé sur les besoins de suivi de
Brompton. 1'ai pris arrangement pour que l'usine de Trois Rivières ait le même genre de tableau mais avec ses
spécifications particulières. Les certificats d'analyse existes et ils comptent des résultats qui ne sont pas dans le

tableau mais la personne qui en fait la gestion est en vacance actuellement.

Désolé pour les délais.

Bonne journée,

Denis Bélanger, ing. M.Sc.A.

Surintendant Environnement

Papiers de Publication Kruger Inc.

Usines Vvayagamack et Trois Rivières

Tel. 819 ;73 9230, poste 5609

Fax. 8l9 373 9398

Coun-ie1. dbelan,~er~),wa.kru~er.com

2014-02-28
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Message

Guilbert, Josianne

Page 1 sur 2

De: Belanger, Denis [DBelanger@WA.Kruger.com]

Envoyé: 28 février 2014 16:01

À: Guilbert, Josianne

Objet: RE: Conduite noire de l'échantillonneur

Bonjour Josianne,

Oui c'est fait la conduite a été changé.

Bonne journée,

Denis Bélanger, i_ng. M.Sc.A.
Surintendant Environnement
Papiers de Publication Kruger Inc.
Usines Waya;~amack et Trois Rivières
Tel. 819 373 9230, poste 5609
Fax. 819 37 ~ 9398
Coun•iel. dbelanger cni.wa.kruc er.com

. _ __ _.
De : Josianne.Guilbert@mddefp.gouv.gc.ca [mailto:Josianne.Guilbert@mddefp.gouv.gc.ca]
Envoyé : 28 février 2014 09:54
À : Belanger, Denis
Objet :Conduite noire de l'échantillonneur

Pouvez-vous m'informer aussi si la conduite de prélèvement des échantillons de l'effluent, qui se rend à
l'échantillonneur automatique a été changée?

~osianne GuiC6ert

-----Message d'origine-----
De :Guilbert, Josianne
Envoyé : 28 février 2014 09:45
À : 'Belanger, Denis'
Objet : TR :Information suite à l'inspection

Bonjour Denis,

Selon l'article 62 du RFPP, la précision des systèmes de mesure et d'enregistrement en continu du pH et
de la température de l'effluent doit étre vérifiée une fois par semaine. Un registre des vérifications doit être
tenu.

Les documents transmis démontrent qu'il y a une vérification hebdomadaire du pH-mètre. De plus,
l'opérateur du système de traitement a démontré aussi, lors de l'inspection, qu'il réalise des vérifications.

Par contre, pour la sonde de température, l'opérateur n'a pas pu démontrer qu'une vérification est réalisée.
Selon les billets de travail pour le suivi de la sonde de température (document ci joint), il y a eu 3
vérifications en 2012 et 2 vérifications en 2013.

Il n'y a donc pas de vérification hebdomadaire de la sonde de température?

2014-03-25
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de la Mauricie et du Centre-du-Québec
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Nicolet, le 17 mars 2015

Papiers de publication Kruger inc.
3735, boulevard Gene-H.-Kruger
Case postale 188
Trois-Rivières (Québec) G9A 6B1

N/Réf : 7610-04-01-0047309
401233315

Un inspecteur de notre direction régionale a constaté, le 3 février 2015, que vous n'avez pas respecté la Loi sur la
qualité de l'environnement ou l'un de ses règlements au 3735, boulevard Gene-H.-Kruger àTrois-Rivières et un
avis de non-conformité vous a été envoyé à cet effet.

Par conséquent, en tant que personne désignée par le ministre et conformément à l'article 115.13 de cette loi, je
vous impose une sanction administrative pécuniaire de 5 000 $ à l'égard du manquement suivant

A fait défaut de respecter les obligations prévues à l'article 66, relativement au dépôt et au rejet des
matières résiduelles, soit être propriétaire d'un lieu ou des matières résiduelles ont été déposées, ne
pas avoir pris les mesures nécessaires pour que ces matières soient stockées, traitées ou éliminées
dans un lieu autorisé. Des matières résiduelles domestiques étaient présentes parmi les amas de
bois traité d'écorce. Une partie des matières a été déposée sur un convoyeur pour alimenter la
chaudière no 1.

Loi sur la qualité de l'environnement, articles 115.25 (7) et 66 a1.2

Pour acquitter ce montant, veuillez libeller un chèque à l'ordre du ministre des Finances et le transmettre,
accompagné du bordereau de paiement ci-dessous, à l'adresse qui y est mentionnée. Prenez note qu'à compter
du 31e jour suivant la date de réception du présent avis, le montant dû portera intérét au taux prévu par le premier
alinéa de l'article 28 de la Loi sur l'administration fiscale.

Conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement, vous pouvez demander un réexamen de cette décision
dans les 30 jours suivant la date de réception du présent avis selon les modalités indiquées au verso. Nous vous
invitons également à prendre connaissance des autres renseignements importants qui y sont fournis.

~~~
ferre Boucher

Directeur régional

~~ AVIS DE RÉCLAMATION

Transmettre votre chèque et cette partie détachable à l'adresse ci-dessous.

Date : 17 mars 2015 Sanctions administratives pécuniaires
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et deNom :Papiers de publication Kruger inc. ~a Lutte contre les changements climatiques

Sanction n° 401233315 
Édifice Marie-Guyart
3 etage, boîte 11

Montant : 5 000 $ 
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R 5V7



~illinistè, r
du Développement durable,
de I Environneme»t
et de fa lutte contre les
changements climatiques ~ Q

Québec o
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental

de la Mauricie et du Centre•du-Québec

Y-°

I~ ~ ~~`~~

Trois-Rivières, le 16 février 2015

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Papiers de publication Kruger inc.
3735, boulevard Gene-H.-Kruger
Case postale,188
Trois-Rivières, (Québec) G9A 6B 1.

N/Réf.: 7610-04-01-00473.09
401223074

Objet : Matières résiduelles. domestiques présentes parmi la biomasse de la

chaudière n° 1

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 3 février 2015 par une inspectrice de notre direçtion

régionale, à votre papetière située au 3735, boulevard Gene-H.-Kruger à

Trois-Rivières, nous avons constaté les manquements suivants

• Avoir permis le dépôt de matières résiduelles dans un endroit autre qu'un lieu où

leur stockage, leur traitement ôu leur élimination est autorisé par le ministre ou le

gouvernement, soit pour lés matiéres résiduelles domestiques présentes parmi les

amas de bois traité et d'écorces utilisés polo alimenter la chaudière n° 1. Ces

matières étaient composées d'une boîte de carton de restaivant, un sac de

croustilles, un verre en carton ciré, une cannette. de liqueur en métal, des papiers

(billets de pesée), 11 sacs de plâstique transparent contenant des écorces, 3 sacs

d'ordures ménagères remplis de matières résiduelles, dont des verres cartonnés à

café et des papiers.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 1

• Étant propriétaire d'un lieu où des matières résiduelles ont été déposées, ne pas

avoir pris les mesures nécessaires pour que ces matières soient stockées, traitées ou

éliminées dans un lieu autorisé. Des matières résiduelles domestiques étaient

présentes parmi les amas de bois traité et d'écorces. Une partie des matières a été

déposée sur un convoyeur pour alimenter la chaudière ri 1.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 2

100, rue Laviolette, 1 er étage, bureau 102
Trois-Rivières (Québec) G9A 559
Téléphone :819 371-6581
Télécopieur :819 371-6987
Internet : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca
Courriel : mauricie@mddelcc.gouv.gc.ca

...2

Ce papier contient des fibres recyclées après consommation.
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Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces
manquèments.

Par ailleurs, lors de l'inspection, la présence de poussières de matières ligneuses a été
constatée au sol sous les convoyeurs d'alimentation de la chaudière n° 1, soit entre le
déchiqueteur et la chaudière. De plus, l'entreposage de biomasse sûr une surface non
étanche a été constaté, ~ soit directement sur le sol au sud-ouest de la plate-forme
d'entreposage munie d'un muret. L'amas était visiblement constitué d'écorces, de
dormants grossièrement broyés et de fores particules de bois dégageant une odeur de
créosote. Selon les traces présentes sur la neige au sol,, carie partie des matières
provenait du côté extérieur du muret de la plate-forme (matières qui tombent hors de la
plate-forme) et l'autre partie des matières provenait des pertes des convoyeurs, situés
entre le déchiqueteur et la chaudière ri 1. La présence d'un amas de matières ligneuses
entreposé au même endroit a été constatée au courant des années passées. Un même
lieu utilisé à répétition pour des entreposages temporaires est considéré comme iui lieu
d'entreposage permanent.

En raison de son caractère lixiviable et toxique, il est essentiel de gérer le bois traité
d'une façon adéquate de telle sorte qu'il ne présente pas de danger pour
l'environnement. Selon les Lignes directrices relatives à la gestion du bois traité, il est
recommandé d'entreposer le bois traité à l'abri des intempéries et sur une surface
étanche. Nous vous demandons de nous transmettre d'ici le 16 mars 2015 un plan
d'actiôn, accompagné d'un échéancier, visant à éviter la contamination du sol par les
pertes des convoyeurs et par l'entreposage d'un amas de biomasse de la chaudière n° 1.
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalâble du
Ministère.

Deplus, dans votre lettre du 29 janvier 2015, vous vous engagiez à nous transmettre
mensuellement les résultats d'analyse d'un échantillon composé des dormants de
chemin de fer, soit à la même période que le rapport SENV (à la fin de chaque mois).
Nous n'avons pas reçu les résultats de l'échantillon pour le mois de décembre 2014.
Nous vôus demandons donc de nous les transmettre rapidement.

Finalement, dans notre avis de non-conformité du 11 avril 2014 transmis pour le
dépassement de plusieurs normes d'émissions atmosphériques, nous vous demandions
de cesser l'utilisation dé bois traité jusqu'à ce que le respect des normes d'émission
soit démontré.

En 2014, plusieurs caractérisations des émissions (et leurs reprises) ont été effectuées
par votre entreprise, et ce, à partir des combustibles suivants : 100 % de dormants
créosotés, 100 %d'écorces et un mélange de 20 % de boues mixtes et de 80 % de
dormants créosotés. J

...3
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Lors de notre conversation téléphonique du 28 octobre 2014 avec
monsieur Denis Bélanger, surintendant en environnement, la non-utilisation d'un

mélange d'écorces, de dormants et de boues mixtes comme combustibles lors des
caractérisations atmosphériques nous a été expliquée par le fait que Kruger n'achèterait

plus et n'utiliserait plus d'écorces pour alimenter la chaudière n° 1. Or, lors de
l'inspection, l'alimentation de la chaudière avec un mélange d'écorces, de dormants et

de boues a été constatée, et ce, sans que le respect des normes d'émission ait été

démontré pour ce mélange de combustibles. Les caractérisations. dès émissions de la

chaudière qui ont eu lieu en 2014 n'étaiént pas représentatives des .combustibles

actuellement utilisés. Nous vous demandons de nous transmettre d'ici le 16 mars 2015
les prochaines actions que vous avez l'intention de réaliser afin de démontrer la

conformité des émissions atmosphériques de votre chaudière à biomasse pour chaque
type ou mélange de combustible.

Pour toute information additionnelle ou pour porter à nôtre attention des observations
quant à un 'manquement constaté, vous pouvez communiquer avec
madame Josianne Guilbert, inspectrice au secteur industriel, au numéro de téléphone

819 371-6581, poste 2069 ~ ou à l'adresse courriel

josianne. uig •lbert(ç~mddelcc~ouv.gc.ca.

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative

ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionnér le ou les

manquements~constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis.

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de

l'environnement, une sanction administrative pécûniaire pourrait vous être imposée. Le

montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement

visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour

une personne morale.

JR/JG/Jp tTocelyné Rioux, chef d'équipe
Secteur industriel

c. c. Monsieur Denis Bélanger, ingénieur —Papiers de publication Kruger inc.
Papiers de publication Kruger inc. —Montréal



I~EveloppEment durable,
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contre les changements
climatiques ~ ~
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RAPPORT D'INSPECTION
Centre de contrôle environnemental du Québec

Direction régionale de la Mauricie et du Centre-du-Québec
Région : Mauricie

N° intervention :300940067 Type d'intervention : Inspection pour suivi de
man uement

N° estion documentaire :7610-04-01-0047309 N° du ra ort d'ins ection :401221757
N° demande :200170376. T e de demande :Pro ramure de contrôle
But de l'inspection :Vérifier quelle est la biomasse utilisée à des fins énergétiques par la chaudière no 1 et la conformité
de l'entre osa e des matières utilisées.

Lieu inspecté

Nom du lieu : Pa fers de ublication Kru er inc.
Nom usuel du lieu :Kru erTrnts-Rivières
N° du lieu :51615219. T e de lieu : fabri ue de âtes et a ter
Localisation du lieu inspecté
Adresse du lieu :3735, boulevard Gene-H.-Kruger
Trois-Rivières Québec G9A 6B1
Coordonnées éo ra hi ues du lieu GEO NAD 83 de rés décimaux : 46,326111111100:-72,556666666700

Intervenant du lieu

Nom Fonction Adresse postale (si différente du lieu) 
No intervenant

SAGO

Kruger inc. Propriétaire 
3285, chemin Bedford 

15777451Montréal Québec H3S 1 G5

Conditions météo

Ensoleillé. - 17°C

Personnes rencontrées C SO

Nom Fonction N° de téléphone (ou autre)
Denis Bélan er Surintendant environnement 819 373-9230 oste

Technicien, services techni ues
O érateur O érateur Traitement des eaux usées

Plainte I~ SO

Photos numériques

~ Nombre de photos prises sur le terrain : 35 ~ Nombre de photos annexées au rapport : 27 ~

Toutes les photos annexées à ce rapport ont été prises par Josianne Guilbert avec un appareil photo de type Canon
PowerShot SD1200 IS, Digital Elph, 10.0 mégapixels. L'original de ces photos a été conservé conformément à la
Directive sur la gestion des photos numériques. La carte mémoire de l'appareil est demeurée en ma possession
jusqu'au transfert des photos originales sur le serveur central.

Les photos sont conservées sur le répertoire sécurisé suivant : M:\Rég-04\guijo01\7610-04-01-00473092015-02-03

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j'ai vu sur les lieux de
l'inspection et aucune n'a été modifiée, sauf les photos no 3, 4, 24 et 25 où des flèches rouges ont été ajoutées.

Grilles d'inspection annexées r SO

N° du rapport d'inspection :401221757 Page 1 sur 13
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Autres pièces annexées au rapport r SO

Numéro Titre

❑ Croquis

~ Plan 1 
Orthophoto de la cour extérieure, modifiée à la main (ajouts et identifications) —Convoyeurs

d'alimentation de la chaudière no 1
2 Orthophoto de la cour extérieure, modifiée à la main (ajouts et identifications) —Convoyeurs

d'alimentation de la chaudière no 1 —Vue ra rochée

❑ Carte
❑ Autre

Échantillons r SO

Les résultats des caractérisations des émissions atmosphériques annuelles de la chaudière no 1 à biomasse de 2012 et

2013 démontraient un .dépassement des normes et aucune étude de modélisation atmosphériques ne nous avait été

transmise telle qu'exigée par le Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère (RAA).

Un avis de non-conformité (ANC) a été transmis à la papetière le 11 avril 2014 lui demandant de cesser l'utilisation de

bois traité à des fins énergétiques jusqu'à ce que le respect des normes d'émission soit démontré. Kruger a cessé de

brûler du bois traité la journée même.

Une caractérisation des émissions atmosphériques de la chaudière no 1 a été réalisée du 20 au 23 mai 2014 par

en utilisant comme combustibles, 100% de dormants créosotés et 100% d'écorces. Les résultats présentaient

un dépassement pour l'arsenic. La reprise pour l'échantillonnage des métaux a eu lieu les 29 et 30 septembre 2014 avec

100% de dormants comme combustible.

À la suite de la présentation des résultats conformes de la caractérisation des 29 et 30 septembre 2014, la DRAE et le

CCEQ ont confirmé à Kruger, verbalement, que l'utilisation de 100% de dormants comme combustible pour la chaudière

no 1 était acceptable. Toutefois, un rappel a été fait concernant l'utilisation d'un mélange de dormants et d'écorces était

interdit jusqu'à ce que~le respect des normes nous soit démontré.

La caractérisation annuelle des émissions atmosphériques de la chaudière no 1 a été effectuée le 28 octobre 2014 avec

l'utilisation de .20% de boues mixtes et 80% de dormants. Un problème est survenu avec les échantillons pour les

particules. La reprise de la caractérisation pour les particules a eu lieu le 18 décembre 2014. Les deux rapports finaux ne

nous ont pas été transmis et nous n'avons pas été informés des résultats du 18 décembre.

La présente inspection a été réalisée en même temps que l'inspection annuelle en vertu du Règlement sur les pâtes et

papiers (401221383) et la vérification des correctifs apportés à la suite de la transmission de l'avis de conformité du 8

août 2014 (401221385).

À mon arrivée, je me suis présentée aux responsables et j'ai mentionné le but de ma présence. La surintendante aux

services techniques et le technicien m'ont accompagné durant l'inspection de la cour extérieure de la papetière. Par la

suite, j'ai rencontré à nouveau le surintendant en environnement pour l'informer de mes constats.

Sur les lieux, j'ai constaté les faits suivants

• Sur la plate-forme étanche munie d'un muret, présence d'amas d'écorces de bouleau et de dormants déchiquetés

grossièrement. Des morceaux de dormants mesuraient jusqu'à approximativement 60 cm de longueur. Parmi les

écorces, présence de petits billots. Les matières étaient présentes sur la plate-forme le long du muret, les amas

déposés les uns sur les autres et s'étaient mélangés en partie. Une odeur de créosote était perceptible autour des

amas de dormants. L'opérateur de la pelle mécanique prélevait des écorces et des dormants et les déposait dans la

benne d'alimentation du convoyeur de la chaudière no 1 à biomasse. Photos no 8 à 17.

À un endroit parmi les amas d'écorces et de dormants, présence de matières résiduelles domestiques composées

d'une boîte de carton de restaurant, un verre en carton ciré; une cannette de liqueur en métal, des papiers (billets de

pesée), 11 sacs de plastique transparent contenant des écorces, 3 sacs d'ordures ménagères remplis de matières

résiduelles telles que des verres cartonnés à café et des papiers. Un peu plus loin dans l'amas, un sac de croustilles,

un sac de plastique transparent et un papier étaient visibles mélangés aux matières. L'opérateur de la pelle a continué

ses activités en prélevant des dormants avec des sacs d'ordures et les a déposés dans la benne d'alimentation de la

chaudière no 1. J'ai constaté la présence de deux sacs d'ordures dans la pelle lors du prélèvement. Ces deux sacs

n'étaient pas visibles sur l'amas avant leur prélèvement. Photos no 18 à 21. L'opérateur n'a démontré aucune

hésitation à prélever et à déposer les sacs d'ordures dans la benne.

La papetière est en manquement à l'alinéa 7 de l'article 66 de /a Loi sur la qualité de l'environnement (LQE) pour avoir
permis le dépôt de matières résiduelles, dans un endroit autre qu'un lieu où leur stockage, leur traitement ou leur
élimination est autorisé par le ministre ou le gouvernement en application des dispositions de /a présente loi et des

N° du rapport d'inspection : 4012217F' Page 2 sur 13
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De plus, lé manquement à l'alinéa 2 de l'article 66 de la LQE est constaté pour, en tant que propriétaire d'un lieu où
des matières résiduelles ont été déposées, ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour que ces matières
résiduelles soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu autorisé.

J'ai informé le surintendant en environnement de mes constats. Il a répondu qu'il n'était pas au courant que des
écorces étaient brûlées avec des dormants et qu'il ferait des vérifications à ce sujet avec la chaufferie. Concernant les
déchets domestiques, selon la surintendante au service technique, les sacs de plastique transparent contenant des
écorces sont des échantillons que les camionneurs présentent à leur arrivée, représentant le contenu de leur
chargement. De plus, la boîte de carton d'un repas au restaurant, les verres de carton et la cannette indiquent qu'il
s'agit de déchets provenant des camionneurs. Le surintendant a mentionné qu'il va demander aux responsables de
veiller à ce qu'un rappel soit fait auprès des camionneurs. Je lui ai demandé d'aviser aussi l'opérateur de la pelle, de
ne pas alimenter la chaudière avec des déchets.

• À l'extérieur de la plate-forme d'entreposage des écorces et des dormants, présence de traces de matières ligneuses
et de pneus sur la neige à partir du muret et se rendaient jusqu'à un amas de résidus de bois entreposé sur le sol.
Ces résidus étaient composés de dormants broyés grossièrement (bois recouvert d'une couche foncée presque
noire), de morceaux d'écorces de bouleau et de poussières. J'ai prélevé une poignée de poussières et j'ai constaté la
présence d'une odeur de créosote. L'amas était légèrement recouvert d'une pellicule de neige, mais ne semblait pas
constitué de neige. Photos no 1, 2, 3, 5, 6, 7.

Des traces de résidus de matières ligneuses plus finement broyées étaient visibles sur la neige, à partir d'un petit
amas présent sous le convoyeur d'alimentation de la chaudière no 1 et qui se rendait au méme amas entreposé sur le
sol. Deux autres petits amas de matières finement broyées étaient présents sous le convoyeur. Photos no 3 et 4. Des
poussières et des écorces tombaient sur la neige au sol et sur les petits amas, à partir des convoyeurs. Il s'agissait de
pertes de matières du convoyeur qui forment de petits amas (constitués de boues mixtes, d'écorces et de dormants).

Selon les traces visibles au sol, il apparaît que les écorces et dormants qui tombent à l'extérieur de la plate-forme
d'entreposage, soit du côté extérieur du muret, soient poussés pour former un amas au sol. De plus, il apparaît que
les petits amas constitués des pertes de matières du convoyeur (boues mixtes, écorces et dormants finement broyés)
sont, en totalité ou en parfie, poussés et accumulés dans /e même amas.

J'ai informé le surintendant en environnement de mes constats. Il a répondu que l'amas pourra étre éliminé après la
fonte de la neige au printemps. Je lui ai signifié que j'ai obtenu la méme réponse par les années passées et que
l'amas n'avait pas été éliminé dans les délais prévus. De plus, les poussières et -les petits morceaux de dofmants sont
susceptibles de contaminer le sol lors de la fonte de la neige et lors de précipitations. J'ai demandé à ce qu'une
solution nous soit proposée et j'ai .recommandé de faire réparer les convoyeurs pour faire cesser les fuites de résidus
sur le soL

• Des amas de boue mixte étaient entreposés sur l'aire étanche.

Une partie des boues sortaient du bâtiment des presses à boue sur un convoyeur. Ce même convoyeur se rendait à la
benne d'alimentation en écorces et en dormants. Un autre convoyeur acheminait les matières jusqu'au haut du
bâtiment des anciens écorceurs. À l'intérieur, dans le haut du bâtiment, présence d'un déchiqueteur (équipement
fermé). En dessous, au rez-de-chaussée, un employé a ouvert un panneau pour me montrer les matières avant leur
sortie du bâtiment. Les matières étaient finement broyées. Photos no 24, 25. Les matières étaient risibles à l'extérieur
à leur sortie au bas du bâtiment. Photos no 26, 27. Des convoyeurs acheminaient les matières jusqu'au dessus des
bâtiments de la papetière, vers la chaudière no 1. Des particules et des écorces tombaient au sol à plusieurs endroits.
Photos no 3, 4.

• Un amas de dormants grossièrement broyés était présent sur l'aire étanche située à l'est du bâtiment des anciens
écorceurs. Photos no 22, 23.

4 Vérification complémentaire à l'inspection (si requis) I~ SO

Le manquement aux alinéas 1 et 2 de l'article 66 de la Loi sur la qualité de l'environnement aété constaté, soit pour avoir
permis le dépôt de MR dans un lieu non autorisé et, en tant que propriétaire d'un lieu où des MR ont été déposées, ne
pas avoir les mesures nécessaires pour les éliminer dans un lieu autorisé.

Des dormants, des écorces, des boues mixtes et des matières résiduelles domestiques servaient de combustible pour la
chaudière no 1.

Une partie des combustibles mélangés et déchiquetés finement, qui est acheminée à la chaudière no 1, tombe au sol
sous les convoyeurs et est accumulée en un amas directement sur le sol (surface non étanche). Ce mode d'entreposage
ne respecte pas les Lignes directrices relative à la gestion du bois traité (entreposage sur une surface étanche et à l'abri
des intempéries).

N° du rapport d'inspection :401221757 Page 3 sur 13



Manquement :Avoir permis le dépôt de matières résiduelles dans un endroit autre qu'un lieu où leur stockage, leur

~ traitement ou leur élimination est autorisé par le ministre ou le gouvernement, soit pour les matières résiduelles
domestiques déposées sur les amas de résidus de matières ligneuses servant à alimenter la chaudière no 1 à biomasse
(sur la plate-forme d'entreposage étanche munie d'un muret).

Référence légale :Loi sur la qualité de l'environnement -article 66, alinéa 1 (115.25 (7), catégorie B, 5000$)

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-ëtre ou au confort de l'être humain :Aucune atteinte ou aucun risque (mineur)

Explication : Le dépôt d'une petite quantité de matières à faible risque sur une surface étanche ne porte pas atteinte à
l'être humain.

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :Aucune atteinte ou aucun risque (mineur) 
Degré de gravité des
conséquences:

Explication :Le déprit d'une petite quantité de matières à faible risque sur une surface étanche sur un terrain industriel ne mineur
porte pas atteinte à l'environnement.

Les conséquences sont :complètement réversibles (mineur)

Explication :Les matières pouvaient étre récupérées et disposées dans un lieu autorisé.

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'ëtre touché :Peu sensible (mineur)

Explication :Terrain industriel

Manquement : Etant propriétaire d'un lieu où des matières résiduelles ont été déposées, ne pas avoir pris les mesures
2 nécessaires pour que ces matières soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu autorisé, soit pour les matières

résiduelles domestiques présentes sur les amas de résidus de matières ligne,~ses dont une partie a été déposé sur le
convoyeur d'alimentation de la chaudière no 1 à biomasse: ~~

Référence légale :Loi sur la qualité de l'environnement -article 66, alinéa~(115.25 (7), catégorie B, 5000$)

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-étre ou au confort de l'être humain :Très faible risque d'atteinte (mineur)

Explication : Suite à leur dépôt sur la plate-forme parmi les matières ligneuses, des matières résiduelles (déchets
domestiques) étaient éliminées par brûlage. La chaudière no 1 n'a pas été autorisée comme incinérateur. Les
contaminants susceptibles d'étre présents dans les émissions atmosphériques n'ont pas été encadrées par un C.A. et le
suivi des émissions n'a pas été prévu pour l'incinération de déchets domestiques. De plus, l'émission a lieu en pleine
ville.

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Atteinte à faible impact (mineur) 
Degré de gravité des
conséquences:

Explication :Suite à leur dépbt sur la plate-forme parmi les matières ligneuses, des matières résiduelles (déchets
domestiques) étaient éliminées par brûlage. La chaudière no 1 n'a pas été autorisée comme incinérateur. Les
contaminants susceptibles d'ètre présents dans les émissions atmosphériques n'ont pas été encadrés par un certificat mineur
d'autorisation et le suivi des émissions n'a pas été prévu pour l'incinération de déchets domestiques. De plus, l'émission
a lieu en pleine ville.

Les conséquences sont :réversibles en tout ou en partie (modéré)

Explication :Les matières résiduelles étaient prélevées par l'opérateur de la pelle et déposées sur le convoyeur
d'alimentation. Les conséquences sont irréversibles pour les matières déjà incinérées, toutefois, les autres matières
Buvent être récu érées et dis osées dans un lieu autorisé.

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'étre touché :Moyennement sensible, faible supeficie (mineur)

Explication :L'incinération de matières résiduelles non autorisées avait lieu en pleine ville, toutefois, la quantité éliminée
ar incinération ui a été constatée est faible.

Un manquement ou des manquements de même gravité objective ou de gravité objective plus élevée ont été commis par le contrevenant dans les
cinq dernières années et ont fait l'objet d'une communication écrite de la part du Ministère. Ce ou ces manquements sont les suivants
-Avis de non-conformité du 11 avril 2014 pour les manquements aux articles 81, 88 et 90 du RAA (catégorie A);

~ -Avis de non-conformité du 14 avril 2014 pour le manquement à l'article 90 du RAA (catégorie A);
- Avis de non-conformité du 17 avril 2014 pour les manquements aux articles 88 et 90 du RAA (catégorie A);
- Avis de non-conformité du 21 mai 2014 pour le manquement à l'article 27 du RFPP (catégorie A);
- Avis de non-conformité du 30 mai 2014 pour le manquement aux articles 20 a1.2 (2) et 21 de la LQE (catégories A et B).

~ Un constat d'infraction ou des constats d'infraction ont été signifié par un procureur au contrevenant pour une infraction ou des infractions de mëme
ravité ob'ective ou de ravité ob~ective lus élevée dans les cin dernières années. Cette infraction ou ces infractions sont les suivantes

~ Plus d'un manquement commis par le contrevenant a été constaté le même jour.

❑ Autre facteur aggravant à considérer

Je recommande que le traitement à apporter à ce dossier soit le suivant :mineur avec facteurs aggravants

En fonction de la directive sur le traitement des manquements, il est recommandé de transmettre un avis de non-
conformité pour les manquements constatés. Pour des manquements de gravité mineur avec facteurs aggravants,
l'émission d'une sanction administrative pécuniaire est recommandée. Le manquement pour lequel la preuve est
prépondérante et la gravité la plus élevée est celui à l'article 66, alinéa 2, de la Loi sur la qualité de l'environnement.
L'objectif visé est de prévenir la répétition du manquement.

Dans l'avis de non-conformité, demander à l'entreprise d'apporter des correctifs à l'entreposage de la biomasse de la
chaudière no 1 qui tombe au sol (surface non étanche) à partir des convoyeurs et à partir du muret de la plate-forme
d'entreposage.

é par : Josianne Guilbert

Signature Date de signature :2015-02-10
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rouvé par :Jocelyne Rioux I Fonction :Chef d'équipe au secteur industriel

Signature : ~~~~/~ ~ ~~ Date : ID~L-û,~~~ ~/>l5

Commentaires : 
~~~.~~,~i~Z~ ,~.L ~c~v~ D~~~' ~~s~u~~L~ ~Uf~ 

~ , ,~~ ~r~ ~~~c.~
,~'~ r ~~~

~y~i,Q.d;~ ~+-'^~i „2~yvt,Z7c~/~t, ~niL~ ~~u,~ ~ti%l~G~i~l.~~ô~.ti, ~~ flv- Ce u~,
0
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IMG_7071 (Small).jpg

Photo no 1 : Muret de l'aire étanche (à gauche) et amas au soi (au fond,
centre droit). Bâtiment des anciens écorceurs.

IMG_7065 (Small).jpg

Photo no 3 : Amas de dormants et d'écorces entreposé directement sur le
sol. À gauche, petit amas de matières tombées du convoyeur
d'alimentation de la chaudière no 1.

IMG_7067 (Small).jpg

Photo no 2 : Amas de dormants et d'écorces entreposé directement sur le
sol (surface non étanche).

IMG_7066 (Small).jpg

Photo no 4 : Sous les convoyeurs d'alimentation de la chaudière no 1,
petits amas de matières ayant fuit sur le sol.



lMG 7060 (Small).jpg

Photo no 5 : Composition de l'amas de dormants et d'écorces entreposé
au sol à proximité des convoyeurs d'alimentation de la chaudière no 1 à
biomasse. Matières broyées. Odeur de créosote.

IMG_7064 (Small).jpg

Photo no 7 : Composition de l'amas de dormants et d'écorces entreposé
au sol à proximité des convoyeurs d'alimentation de la chaudière no 1 à
biomasse.
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IMG 7063 (Small).jpg

Photo no 6 : Composition de l'amas de dormants et d'écorces entreposé
au sol à proximité des convoyeurs d'alimentation de la chaudière no 1 à
biomasse.
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IMG_7070 (Small).jpg

Photo no 8 : Aire étanche avec muret pour l'entreposage des écorces et
des dormants. Muret extérieur.



1MG_7068 (Small).jpg IMG_7069 (Small).jpg
Photo no 9 : Dormants broyés grossièrement et écorces visibles au-dessus Photo no 10 : Dormants broyés grossièrement et écorces visibles au-
du muret. dessus du muret.

IMG 7072 (Small).jpg

Photo no 11 : Dormants broyés grossièrement et écorces entreposés-sur
la plate-forme étanche.

IMG_7073 (Small).jpg

Photo no 12 : Aire étanche avec muret pour l'entreposage des écorces et
des dormants. Au fond, benne d'alimentation du convoyeur alimentant la
chaudière no 1.



IMG_7080 (Small).jpg IMG 7083 (Small).jpg
Photo no 13 : Alimentation du convoyeur alimentant la chaudière no 1 avec Photo no 14 : Alimentation du convoyeur alimentant la chaudière no 1 avec
des dormants et des écorces. des dormants et des écorces.

IMG 7074 (Small).jpg IMG_7076 (Small).jpg

Photo no 15 : Dormants grossièrement broyés et écorces pour Photo no 16 : Dormants grossièrement broyés et écorces pour
l'alimentation du convoyeur de la chaudière no 1. Composition des amas. l'alimentation du convoyeur de la chaudière no 1. Composition des amas.



IMG_7087 (Small).jpg lMG 7078 (Small).jpg
Photo no 17 : Dormants grossièrement broyés et écorces pour Photo no 18 : Matières résiduelles domestiques présentes dans l'amas de
l'alimentation du convoyeur de la chaudière no 1. Composition des amas. dormants et d'écorces.

IMG 7079 (Small).jpg

Photo no 19 : Matières résiduelles domestiques présentes dans l'amas de
dormants et d'écorces.

IMG_7082 (Small).jpg

Photo no 20 : Prélèvement de matières résiduelles domestiques avec les
dormants et les écorces pour l'alimentation de la chaudière no 1.



IMG_7083 (Small).jpg

Photo no 21 : Dépôt de matières résiduelles domestiques avec les
dormants et les écorces au convoyeur d'alimentation de la chaudière no 1

IMG 7087 (Small).jpg

Photo no 23 : Amas de dormants grossièrement broyés entreposé sur
l'aire étanche située du côté est du bâtiment des anciens écorceurs.
Composition des amas.

IMG 7086 (Small).jpg

Photo no 22 : Amas de dormants grossièrement broyés entreposé sur
l'aire étanche située du côté est du bâtimènt des anciens écorceurs.

IMG_7089 (Small).jpg

Photo no 24 : Matières ligneuses alimentant la chaudière no 1, avant sa
sortie du bâtiment des anciens écorceurs. Matières déchiquetées finement.



IMG_7097 (SmalQ.jpg

Photo no 25 : Le déchiqueteur est situé au haut du bâtiment des anciens
écorceurs et les matières sortent au bas du coin nord-est du bâtiment.

IMG 7094 (Small).jpg

Photo no 27 : Matières ligneuses alimentant la chaudière no 1, à sa sortie
du bâtiment des anciens écorceurs.

N° du rapport d'inspection :401221757

IMG 7092 (Small).jpg

Photo no 26 : Matières ligneuses alimentant la chaudière no 1, à sa sortie
du bâtiment des anciens écorceurs. Matières déchiquetées finement.
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Développement durable,
Environnement
Faune et Parcs .~~

Quebec ~~ ~ n') ~ a
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental ~~

de la Mauricie et du Centre-du-Québec

,~, 
u~~~.: r.~ 

^.

Nicolet, le 30 janvier 2013

Rio Tinto Alcan inc.
1100, boulevard Saint-Sacrement
Shawinigan (Québec) G9N 6W4

N/Réf.: 7610-04-01-0073410
401003662

Un inspecteur de notre direction régionale a constaté que vous n'avez pas respecté la Loi sur la qualité de

l'environnement, le 7 janvier 2013, au 1100 boulevard Saint-Sacrement à Shawinigan et un avis de non-conformité

vous a été envoyé à cet effet.

Par conséquent, en tant que personne désignée par le ministre et conformément à l'article 115.13 de cette loi, je

vous impose une sanction administrative pécuniaire de 5 000 $ à l'égard du manquement suivant

Ne pas avoir respecté les normes relatives au rejet de contaminants ou les exigences ou les

échéances. Ne pas avoir respecté les normes relatives au rejet de contaminants ou les exigences ou

les échéances d'application visées au paragraphe 1 du premier alinéa de l'article 31.13,

conformément au paragraphe 1 du premier alinéa de l'article 31.23, soit avoir omis de procéder à la

caractérisation des contaminants émis par la cheminée de l'épurateur 106-3 en 2012.

Loi sur la qualité de l'environnement, article 115.25 (3) et 31.23 a1.1 (1).

Pour acquitter ce montant, vous devez libeller un chèque à l'ordre du ministre des Finances et de l'Économie et

le transmettre, accompagné du bordereau de paiement ci-dessous, à l'adresse qui y est mentionnée. Prenez note

qu'à compter du 31ejour suivant la date de réception du présent avis, le montant dû portera intérét au taux prévu

par le premier alinéa de l'article 28 de la Loi sur l'administration fiscale.

Conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement, vous pouvez demander un réexamen de cette décision

dans les 30 jours suivant la réception du présent avis selon les modalités indiquées au verso. Nous vous invitons

également à prendre connaissance des autres renseignements importants qui y sont énoncés. __

~~'' ~///

C. -. .. t~ç~! ̀ -~---
~Pierre Boucher ___
Directeur régional

~i~~DEREAU DE PAIElVIEN~

Transmettre votre chèque et cette partie détachable à cette adresse

Date : 30 janvier 2013

Nom :Rio Tinto Alcan inc.

Sanction n° 401003662

Montant : 5 000 $

Saa~ctio~as ac~rnïnisfratives pécuniaôo~es
N9inistère dia Développer~erat dura@~Be, de 9'~~avôronraea~ent, de la Faure eï
Des Parcs
Édifice Marie-Guyari
3e étage, boîte 1 ~
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R 5V7



Ministère du
Développement durable,
de %Environnement
de la Faune et des Parcs !.~1

Quebec o
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

DOSSIER

Trois-Rivières, le 14 janvier 2013

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Rio Tinto Alcan inc.
1100, boulevard Saint-Sacrement
Shawinigan (Québec) G9N 6W4

N/Réf.: 7610-04-01-00734.10
400995871

Objet : Omission de caractérisation des émissions de l'épurateur 106-3 en
2012

Mesdames,
Messieurs,

Lors de la vérification réalisée le 7 janvier 2013 par une inspectrice de notre direction
régionale concernant votre établissement situé au 1100, boulevard Saint-Sacrement à
Shawinigan, nous avons constaté le manquement suivant

• Ne pas avoir respecté les exigences et les échéances d'application contenues dans
l'attestation d'assainissement ri 200804001 délivrée le 30 mai 2008, soit avoir omis
de procéder à la caractérisation des contaminants émis par la cheminée de
l'épurateur 106-3 én 2012.
Loi sur la qualité de l'environnement, arC'icle 31.23 al. 1 (1)

Nous vous rappelons que selon l'attestation d'assainissement délivrée le 30 mai 2008,
l'échantillonnage d'un épurateur par an est prévu, et ce, en rotation. Les paramètres
qui doivent être échantillonnés sont les fluorures totaux, les matières particulaires et
les hydrocarbures aromatiques polycycliques au point d'émission. Vous devez
respecter les conditions de votre attestation d'assainissement pour l'exploitation de
l' aluminerie.

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour
respecter la loi.

100, rue Laviolette, lerétage, bureau 102
Trois-Rivières (Québec) G9A SS9
Téléphone :819 371-6581
Télécopieur :819 371-6987
Intemet : htto://www.mddefp.aouv.gc.ca
Courriel : mauricie@mddefp.gouv.gc.ca

.2

Ce papier contient des fibres recyclées après consommation.



2

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec
Madame Josianne Guilbert, inspectrice au secteur industriel, au numéro de téléphone
819 371-6581, poste 2069.

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à
sa disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le manquement constaté.

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une
sanction administrative pécuniairé pourrait vous être imposée. Pour une personne
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000
$, 2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $.

JG/JR/jp Jôcelyne''Rio~, chef d'équipe
Secteur industriel

c. c. Rio Tinto Alcan inc. —Montréal

A



Dëvelappement durable,
Environnement,
Faune et Parcs

Q~ébeC o a

RAPPORT DE VÉRIFICATION
Centre de contrôle environnemental du Québec

Direction régionale de la 1VIauricie et du Centre-du-Québec
Région : Mauricie

~ Date de la vérification :2013-01-07 ~ Heure de début : 15h00 ~ Heure de fin : 16h00 ~
Nom de la personne qui procède à lâ vérification : Josianne Guilbert

N° intervention :300775923 T e d'intervention :Vérification (autres u'ins ection)
N° estion documentaire :7610-04-01-00734.10 N° du ra ort de vérification :400995881

Type de demande : I-3A/ I-3C Programme systématique de
N° demande :200169418 contrôle des alumineries - Données transmises et inspections

annuelles
But de la vérification :Suivi de l'attestation d'assainissement du 30 mai 2008 concérnant l'échantillonnage des émissions de
l'é orateur 106-3 à réaliser en 2012 (1 ar an, en rotation).

Lieu concerné par la vérification

Nom du lieu :Rio Tinto Alcan inc. (usine Shawini an)
Nom usuel du lieu
N° du lieu :51773372 T e de lieu : Aluminerie
Localisation du lieu ins ecté :1100, boulevard Saint-Sacrement, Shawini an (Québec) G9N 6W4
Coordonnées éo ra hi ues du lieu :46,559410 / -72,73683

Intervenants) du lieu

Nom ersonne ou munici alité Fonction Adresse ostale (si différente du lieu) No intervenant SAGO .
Rio Tinto Alcan Pro riétaire Y2070944

Personnes çontactées

~ Nom ~ Fonction ~ N° de téléphone (ou autre) ~

Autres pièces annexées au rapport de vérification

Numéro Titre
~ Document Co ie du ra ort de vérification du 14 novembre 2012

Courriel du 15 novembre X012 de Josianne Guilbert, adressé à
Résumé de la conversation télé boni ue du 3 décembre 2012 avec MM.  et
Courriel du 6 décembre 2012 de M.
Lettre du 11 décembre de M  transmis ar courriel le 12 décembre 2012

Courriel du 7 'anvier 2013 de
Sections 9 et 10 du rapport Évaluation du risque pour la santé associé à la qualité de l'air ambiant à
Shawini an 2011) de l'ASSS.

❑ Plan
❑ Carte
❑ Autre

En vertu de l'attestation d'assainissement du 30 mai 2008 de l'alûminerie de Shawinigan; à la partie III (page 10 de 14),
l'échantillonnage des contaminants émis par la cheminée d'un épurateur par an est prévu, soit en rotation :103-3, 104-3 et
106-3. Les contaminants à analyser sont les fluorures totaux, les matières particulaires et les hydrocarbures aromatiques
polycycliques.

Bn 2011, l'échantillonnage des émissions de l'épurateur 103-3 était incomplet puisque seulement l'analyse des.fluorures
était valide. Cet échantillonnage aété repris au printemps 2012 pour les matières particulaires et les HAP, afin de se
conformer aux e~gences de l'attestation d'assainissement.

Pendant l'année 2012, l'échantillonnage des émissions de l'épurateur 106-3 devait avoir lieu. Le respect des obligations
de l'attestation d'assainissement est requis en vertu de l'article 31.23 al. 1 (1) de la Loi sur la qualité de l'environnement.

Cette exigence de l'attestation d'assainissement sert à mesurer la concentration des contaminants émis à l'atmosphère afin
de vérifier si les normes sont respectées. Selon la Direction de la santé publique, la qualité de l'air ambiant à Shawinigan
est préoccupante et les impacts sur la santé de la population qui y sônt associés sont.sib ificatifs.
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Date de la vérification : 7 janvier 2013 No de gestion documentaire :7610-04-01-00734.10

Le 15 novembre 2012, M. Mime Veillette, analyste à la DRAE, m'informe de sa conversation téléphonique avec M.

 responsable environnement pour l'aluminerie de Shawinigan, où celui-ci lui a mentionné de leur intention

de ne pas réaliser la campagne d'échantillonnage des émissions de l'épurateur 106-3 en 2012.

La même journée, je transmet un courriel à M pour lui rappeler qu'il doit respecter les exigences et les

échéances d'application contenues dans l'attestation d'assainissement.

Lors de la conversation téléphonique du 3 décembre 2012 avec M. Veillette, MM.  et

(conseiller principal environnement pour SSE, Métal primaire, Amérique du Nord), ces deux derniers mentionnent qu'il

est possible que la campagne d'échantillonnage des émissions de l'épurateur 106-3 ait lieu dans la semaine du 17

décembre 2012.

Le 6 décembre 2012, M.  nous informe par courriel que la campab e prévue en décembre 2012 est

définitivement reportée en mars 2013.

Le 12 décembre 2012, M. nous transmet la lettre du 11 décembre 2012 par courriel. Dans cette lettre, M.

 nous rappelle son courriel du 6 décembre et propose de reprendre la campagne de 2012 d'ici le mois d'avril

2013.

Le 7 janvier 2013, M.  nous confirme par courriel que la campab e d'échantillonnage des émissions de

l'épurateur 106-3 n'a pas eu lieu en 2012.

Lors de cette vérification, le manquement suivant a été constaté concernant l'aluminerie Rio Tinto Alcan

• Ne pas avoir respecté une exigence et une échéance d'application contenues dans l'attestation d'assainissement, en

l'occurrence pour ne pas avoir caractérisé les contaminants émis par la cheminée de l'épurateur 106-3 en 2012.

Loi sur la qualité de l'environnement, article 31.23 al. 1 (1)

Évaluation de la Qravité en fonction des termes de la Directive sur le traitement des manquements

■ Conséquences réelles ou appréhendées des manquements sur l'environnement ou l'être humain

Impact sur l'environnement :Atteinte ou risque d'atteinte significative.

Vulnérabilité du milieu récepteur : le milieu récepteur est sensible.

J'évalue les conséquences du manquement modéré.

Traitement recommandé :modéré

Je recommande la transmission d'un avis de non-conformité pour le manquement constaté.

De plus, je recommande d'imposer une sanction administrative pécuniaire car il s'agit d'un manquement modéré. En

fonction de la Directive sur le traitement des manquements, je recommande d'imposer une SAP pour le manquement à

l'article 31.23 al.l (1) de la LQE (soumis à l'article 115.25 (3)), puisque je considère qu'il s'agit d'un manquement pour

lequel les éléments de preuves sont prépondérantes.

Signature : Josianne Guilbert Date de rédaction :2013-01-08

A rouvé ar :Jocelyne Rioux Fonction : Chef d'é ui e, secteur industriel
Signature : ~/~~~ -

(~~ ,~C~ n" _ ~ ~ Date : ~~ ~~,~/VI.P~, v~ ~ ~7~12~L
//

Commentaires
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RAPPORT DE VÉRIFICATION
Centre de contrôle environnemental du Québec

Direction régionale de la Mauricie et du Centre-du-Québec
Région : Mauricie

Date de la vérification :2012-11-14 ~ Heure de début : 8h00 ~ Heure de fin : 11h00
I Nom de la aersonne pui procède à la vérification : Josianne Guilbert ~

N° intervention :300774917 T e d'intervention
N° estion documentaire :7610-04-01-00734.10 N° du ra port de vérification :400983236

Type de demande : I-3A/ I-3C Programme systématique de
N° demande :200169418 contrôle des alumineries -.Données transmises et inspections

annuelles
Bit de la vérification :Suivi de l'attestation d'assainissement du 30 mai 2008 concernant l'échantillonnage des émissions de
l'E; urateur 103-3 effectué en décembre 2011 et re ris en avri12012 pur les matières articulaires et les HAP.

Lieu concerné par la vérification

Nom du lieu :Rio Tinto Alcan inc. (usine Shawini an)
Nom usuel du lieu
N° du lieu :51773372 Ty e de lieu : Aluminerie
Localisation du lieu ins ecté :1100, boulevard Saint-Sacrement, Shawini an (Québec) G9N 6W4
Coordonnées éo ra hi ues du lieu :46,559410 / -72,73683

Intervenants) du lieu

l~om ersonne ou munici alité Fonction Adresse ostale (si différente du lieu) No intervenant SAGO
Rio Tinto Alcan Pro riétaire Y2070944

Consultant Y0303951

Personnes contactées

Nom Fonction N° de télé houe ou autre
N[. Maxime Veillette Chargé de projet, DRAE 819 293-4122 poste 243

Autres pièces annexées au rapport de vérification

Numéro Titre
Résultats de l'échantillonnage des MP et HAP (Tableau 6.1) du Rapport de caractérisation daté du 30~~ IDocument 
'uillet 2012 et roduit ar  no référence R12041R03
Résultats d'analyse des facteurs d'émissians mensuels aux lanterneaux pour la série de cuves no 1 du
fichier de suivi mensuel de RTA
Co ie de l'article 134 du Rè lement sur l'assainissement de l'atmos hère

Plan
Carte
Autre

E~n vertu de l'attestation d'assainissement du 30 mai 2008 de l'aluminerie, à la partie III (page 10 de 14),
l'échantillonnage d'un épurateur par an est prévu, soit en rotation :103-3, 104-3 et 106-3. En décembre 2011,
l'échantillonnage des émissions de l'épurateur 103-3 a eu lieu. Toutefois, Rio Tinto Alcan a procédé à la caractérisation
des émissions avec sa propre méthode 3007 -Alcan pour les mati~res particulaires et les HAP. Les méthodes utilisées
étaient non conformes. La reprise de la caractérisation pour ces deux paramètres a eu lieu en avril 2012 avec les méthodes
prévues à l'attestation.

Après vérification auprès de M. Ma~cime Veillette, les normes applicables depuis le 30 juin 2011 pour les émissions à
l~atmosphère par l'aluminerie sont stipulées à l'article 134 du Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère.
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~►ate de la vérification : 14 novembrè 2012 No de gestion documentaire :7610-04-01-00734,10

Vérification du Rannort d'échantillonnage des émissions atmosphériques à la sortie de l'épurateur I03-3, daté du 3
février 2012 et rédigé par  version no 1, no référence R11129R01

F'~uorures totaux

■ Les fluorures totaux ont été analysés avec la méthode  Cinq essais ont eu lieu les 14, 15 et 16 décembre
2011. La moyenne obtenue est 2,1316 kg/tomie.

■ Dans l'attestation d'assainissement, la méthode d'analyse prévue pour les fluorures totaux émis par la cheminée est
 (page 14 de 14). Après vérification auprès de

Gendron, ingénieur et coordonnateur environnement pour RTA, la méthode Alcan 008-T-97 n'existe pas. Il s'âgirait
d'une erreur dans l'attestation. Alcan utiliserait la méthode  depuis une dizaine d'année et l'utilise aussi à
leur aluminerie du Saguenay.

■ En vertu de l'article 134 du Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, depuis le 30 juin 2011, la norme
mensuelle d'émission pour les fluorures totaux est de 4 kg/t d'aluminium produit.

■ Sommation des émissions mensuelles de fluorures totaux dans l'atmosphère par les salles de cuvés 103 et 104 (série 1
selon l'attestation d'assainissement du 30 mai 2008), calculé et transmis par l'intermédiaire du fichier de suivi mensuel
de l'usine RTA

1V%ois Sommation des émissions Conformité

Décembre 3,07 kg/t al Conforme
Janvier 2,57 kg/t al Conforme
Février . 2,43 kg/t al Conforme
Mars 2,57 kg/t al Conforme
Avril 2,65 kg/t al Conforme
Mai 2,75 kg/t al Conforme
Juin 2,80 kg/t al Conforme
Juillet 2,75 kg/t al Conforme
Août 2,78 kg/t al Conforme
Septembre 2,73 kg/t al Conforme
Octobre à venir
Novembre à venir
Décembre à venir

Sommation des émissions mensuelles de fluorures totaux dans l'atmosphère par les salles de cuves 105 et 106 (série 2
selon l'attestation d'assainissement du 30 mai 2008), calculé et transmis par l'intermédiaire du fichier de suivi mensuel
de Pusine RTA

Mois Sommation des émissions Conformité

Décembre 3,20 kg/t al Conforme
Janvier 1,66 kg/t al Conforme
Février 1,66 kg/t al Conforme
Mars 1,66 kg/t al Conforme
Avril 1,66 kg/t al Conforme
Mai 2,51 kg/t al Conforme
Juin 2,54 kg/t al Conforme
Juillet 2,80 kg/t al Conforme
Août 2,69 kg/t al Conforme
Septembre 2;75 kg/t al Conforme
Octobre à venir
Novembre à venir
Décembre à venir

~Térification du Rannort d'échantillonnage des émissions atmosnhériaues à la sortie de l'épurateur 103-3, daté du 30
iuillet 2012 et rédigé par , version no 1, no référence R12041R03

rvIatières particulaires

■~ Les matières particulaires ont été analysées avec la méthode Environnement Canada, SPE 1/RM/8. Trois essais ont eu
lieu les 18 et 19 avri12012. La moyenne obtenue est 12,4701 kg/tonne.

■~ Dans l'attestation d'assainissement, la méthode d'analyse prévue pour les matières particulaires émises par la
cheminée est Environnement Canada, SPE 1/RM/8.
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Date de la vérification : 14 novembre 2012 No de gestion documentaire :7610-04-01-00734.10

1• ~ ~ ~• ~

■ En vertu de l'article 134 du Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, depuis le 30 juin 2011, la norme
mensuelle d'émission pour les matières particulaires est de 18 kg/t d'aluminium produit (valeur limite).

■ Sommation des émissions mensuelles de matières particulaires dans l'atmosphère par les salles de cuves 103 et 104
(série 1 selon l'âttestation d'assainissement du 30 mai 2008), calculé et transmis par l'intermédiaire du fichier de suivi
mensuel de l'usine RTA

Mois Sommation des émissions Conformité

Avril 18,26 kg/t al Non-conforme
Mai 18,01. kg/t al Non-conforme
Juin 1.7,71 kg/t al Conforme
Juillet 17,45 kg/t al Conforme
Aôût 18,54 kg/t al Non-conforme
Septembre 20,52 kg/t al Nôn-conforme
Octobre â venir
Novembre à venir
Décembre à venir

■ Sommation des émissions mensuelles de matières particulaires dans l'atmosphère par les salles de cuves 105 et 106
(série 2 selon l'attestation d'assainissement du 30 mai 2008), calculé et transmis par l'intermédiaire du fichier de suivi
mensuel de l'usine RTA

Mois Sommation des émissions Conformité

Avril 12,49 kg/t al Conforme
Mai 18,07 kg/t al Non-conforme
Juin 17,36 kg/t al Conforme
Juillet 17,02 kg/t al Conforme
Août 18,66 kg/t al Non-conforme
Septembre 20,99 kg/t al Non-conforme
Octobre à venir
Novembre à venir
Décembre à venir

~[AP

• Pour les HAP, dans le rapport de la caractérisation, il est mentionné à la section 4.1 que tous les essais respectent les
procédures du Guide d'échantillonnage àdes fins d'analyses environnementales, cahier 4, rédigé par le CEAEQ. Trois
essais ont eu lieu les 18 et 19 avri12012. La moyenne obtenue est 0,9744 kg/tonne.

■ La méthode d'analyse prévue pour les HAP émis par la cheminée est celle du Guide d'échantillonnage àdes fins
d'analyses environnementales, cahier 4, rédigé par le CEAEQ.

■ Dans le fichier du suivi mensuel dé RTA, transmis par , le résultat d'analyse des HAP âux lanterneaux
en avri12012 est de 0,0965 kg/t. Ce résultat doit être additionné avec celui des émissions mesurées â la cheminée
0,9744 kg/t + 0,0965 kg/t = 1,07 kg/t

■ Aucune norme mensuelle n'est prescrite à l'article 134 du Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère.

Pfon-conformité des informations apparaissant aux rapports d'échantillonnage rédigés par

Rapport d'échantillonnage des émissions atmosphériques à 7a sortie de l'épurateur 103-3, daté du 3 février 2012 et rédigé
par Exova Canada inc., version no 1, no référence R11129R01

Dans ce rapport à la section 2.2, il est mentionné que la méthode utilisée pour l'analyse des HAP est la méthode
 Cette méthode n'est pas conforme avec le Guide d'échantillonnage àdes fins d'analyses

environnementales, cahier 4 du MDDEP.

À la section 4.1, il est mentionné :Tous les essais respectent les procédures du Guide d'échantillonnage àdes
fins d'analyses environnementales, cahier 4, Échantillonnage des émissions atmosphériques en provenance de
sources fixes, MDDEP.

L'auteur et signataire de ce rapport est  ingénieure junior. Le deuxième signataire
est  chimiste.
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Ilate de la vérification : 14 novembre 2012 No de gestion documentaire :7610-04-01-00734.10

~Zapport d'échantillonnage des émissions atmosphériques à la sortie de l'épurateur 103-3, daté du 30 juillet et rédigé par
 version no 1, no référence R12041R04.

■ Dans ce rapport à la section 2.2, il est mentionné que la méthode utilisée pour l'analyse des HAP est la
méthode  Cette méthode n'est pas conforme avec le Guide d'échantillonnage àdes fins d'analyses
environnementales. cahier 4 du MDDEP.

■ À la section 4.1; il est mentionné :Tous les essais respectent les procédures du Guide d'échantillonnage àdes
fins d'analyses environnementales, cahier 4, Échantillonnage des émissions atmosphériques en provenance de
sources fixes, MDDEP.

■ L'auteur et signataire de ce rapport est  ingénieure.:Le deuxième signataire ést M.
 chimiste.

hors de cette vérification, le manquement suivant a été constaté concernant l'aluminerie Rio Tinto Alcan

■ Avoir émis dans l'atmosphère des particules au-delà de la valeur limite mensuelle prescrite de 18 kg/t
d'aluminium produite et applicable à partir du 30 juin 2011, soit pour les mois d'avril, mai, août et septembre
2012.
Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, article 134

Toutefois, les valeurs d'émission mensuelles ont été calculées selon l'ancienne méthode où les salles de cuves sont
représentées en deux séries'. Avec l'entrée en vigueur du RAA, les émissions émises par chaque salle de cuve doivent être
calculées séparément (4 séries de cuves). Le 3 décembre 2012, MM e sont engagés
~~erbalement à nous transmettre les nouveaux calculs d'émission au début de la semaine du 10 décembre.

Dors de cette vérification, les manquements suivants ont été constatés concernant l'entreprise

Avoir fourni une attestation fausse ou inexacté concernant la conformité des méthodes de prélèvements
employées pour l'ëchantillonnage des émissions de l'épurateur 103-3, en l'occurrence dans les rapports.
d'échantillonnage des émissions atmosphériques datés des 3 février 2012 (no référence R11129R01) et 30 juillet
2012 (no référence R12041R04).
Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, article 200, alinëa 2

.. ~ ~.

1~ la réception des nouveaux calculs d'émissions atmosphériques de l'aluminerie de Shawinigan, vérifier la conformité
des résultats par rapport à l'article 134 du R.AA.

'signature : Josianne Guilbert 
IDate de rédaction :2012-12-07

~ .~~~
A rouvé ar :Jocelyne Riowc ~ fonction :Chef d'é ui e, secteur industriel
Signature

— ]Date
/'~, - ~ -,r ', f -

` ~~ ,~ ~ ~ i

Commentaires
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RIO TINTO ALCAN Échantillonnage des MP et HAP ~-Sortie de I epurateur 703-03

TABLEAU # 6.1
RÉSULTATS DE L'ÉCHANTILLONNAGE (MÉ7fHODE SPE 1/RM/8 & HAP)

USINE: RIO TINTO ALCAN
CEMRE: SHAWINIGAN
SOURCE: ÉPURATEUR 103-03

CONIDITIONS D'ÉCHANTILLONNAGE

Volume réf. DÉBIT (m'/h) Température Pression Débit/cweDATE ESSAI Dûrée échantillonné Vitesse Standazd Actuel cheminée statique Std sec Humidité(m') (m/s) (sec) (humide) (°C) (o H20) (i'/min) (%)
18 avr. 2012 3 0823 - 11:35 3.124 9.87 161878 170348 30.2 -0.10 2722 3.1418 avr. 2012 4 12:37 - 15:47 '3.031 9.92 162116 17ll40 30.9 -O.1D 2726 2.9919 avr. 2012 5 08:05 - 11:15 3.109 10.03 162089 173094 31.3 -0.10 2726 2.99Moyenne 9.94 162028 17127 30.8 -0.10 2725 3.04EcaR-ry e 0.08 li0 1413 0.6 0.00 2 0.09

SOMMAIRE PAR POLLUANT

lViatières particulaires (bIP)

DÉBIT TaaY de Cuves 
Nb de PointStd Sec production en Conc. Taux d'émission Isocinétisme entreDATE ESSAI (m'/h) (t,'cuve/') o ération (m;/m') (k ) (k t) (%) 90 & 110

` ~ 18 avr. 2012 3 161878 0.503 3~ 495935 8.0281 10.9443 99.7 36136'; 18 avr. 2012 4 162116 0.503 3> )3.7710 8.7171 11.8836 99.0 36/3619 avr. 2012 5 162089 0.03 3~ 6.9923 10.6967 14.5822 99.1 36r36
Moyenne ~6.4~LS y.14/j 1Z,4`JUi''.'
Écart- e 8.219 1.3813 1.888

16 H.A.P.

DÉBIT Taux de Cuves 
Nb de PointStd Sec production en Conc. Taux d'émission Isocinétisme entreDATE ESSAI (m'/h) (Ucuve/') o ération (mg/m') (k ) (k t) (% 90 & 110

;,' 18 avr. 2012 3 161878 0.503 35 3.9001 0.63li 0.8607 99.7 36.36',,; 18 avr. 2012 4 162116 0.503 35 4.5848 0.7433 1.0133 99.0 36/36L 19 avr. 2012 5 162089 0.503 3~ 4.7490 0.7698 1.0494 99.1 36/36
Moyenne 4.4113 0.7148 ~"r;'~:;f0«92T4'ïr~"
Écart-type 0.4502 0.0735 0.1002

Document No.: R12041 R03 
Page No.: 22 de 26Auteur: 
Date de la version: 30 juillet 2012Client: Rio Tinto Alcan -Usine de Shawinigan Version No.: 1
Volume: 1 de 1
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c. Q-2, r. 4.1
Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère

CHAPITRE IX
VALEURS LIMITES D'ÉMISSION ET AUTRES NORMES APPLICABLES À
CERTAINES SOURCES DE CONTAMINATION D'ORIGINE INDUSTRIELLE

SECTION II
ALUMINERIES

134. Toute série de cuves existante de type «anodes S~derberg à goujons
horizontaux» ne doit pas émettre dans l'atmosphère des fluorures totaux, des
particules et des HAP au-delà des valeurs limites prescrites au tableau suivant, à
compter des dates qui y sont indiquées:

Valeurs limites d'émission
(kg/t d'aluminium produit)

Fluorures totaux Particules HAP Date d'application

Base annuelle ~.3,~_.~- 1.6.--` .:1.,05 '~ _ 3Q j.ui:n.2Q17

1,35 7 0,2 Zef janvier 2015

Base mensuelle 4 18 N/A 30 juin 2011

1,5 8 N/A 1ef janvier 2015

D. 501-2011, a.,134.



Message

Guilbert, Josianne

Page 1 sur 1

De: Guilbert, Josianne

Envoyé: 15 novembre 2012 11:08

À: 

Cc: Veillette, Maxime

Objet: Campagne d'échantillonnage des épurateurs

Indicateur de suivi: Assurer un suivi

État de l'indicateur: Avec indicateur

Bonjour

Je viens d'étre informée concernant votre intention de ne pas réaliser de campagne d'échantillonnage
des émissions d'un épurateur en novembre ou décembre 2012.

Selon l'attestation d'assainissement du 30 mai 2008, l'échantillonnage d'un épurateur par an est prévu, en
rotation. En décembre 2011, vous avez réalisé une campagne valide pour les fluorures seulement, pour
l'épurateur 103-3. En 2012, vous avez réalisé une campagne pour les matières particulaires et les HAP
pour encore l'épurateur 103-3. Vous nous aviez alors informés qu'il s'agissait d'une reprise de la
campagne de 2011.

L'échantillonnage des émissions de l'épurateur 106-3 doit être réalisé en 2012. Je vous rappelle que vous
devez respecter les conditions de l'émission de l'attestation d'assainissement en vertu de l'article 31.23
a1.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement.

Campagnes ayant eu lieu
104-3 en novembre 2007
103-3 en novembre 2008
106-3 en novembre 2009
104-3 en novembre 2010
103-3 en décembre 2011 (avec reprise en avril 2012)
106-3 à faire en 2012

Mes salutations

,%osiclnne GuiC6ert, Inspectrice au secteur industriel
Ministère du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs
Centre de contrôle environnemental du Québec (CCEQ), Région Mauricie
100, Laviolette, bureau 102, Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9
Téléphone (819) 371-6581, poste 2069
Télécopieur (819) 371-6987

2012-12-28

53-54

53-54



~Dévefoppement durable,
~Envïronnement
Faune et Parcs

Québec
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

RÉSUMÉ DE CONVERSATION TÉLÉPHONIQUE

Gestion documentaire : Date : 3 décembre 2012

7610-04-01-00734.10 Heure : 15h40

Interlocuteurs (conférence téléphonique) : Compagnie ou affiliation

Nom  coord. environnement Rio Tinto Alcan inc.
(usine de Shawinigan)

Conseiller principal environnement ~ ; ~g19) 539-0765 poste 864(Bureau de Jonquière)
M. Maxime Veillette, anal ste MDDEP

Sujet de la conversation téléphonique

Avis de non-conformité du 22 novembre 2012

Résumé de la conversation

Selon MM  dans l'avis de non-conformité, les résultats pour les émissions de HAP sur
une base mensuelle et ont été comparés à la norme annuelle de 1,05 kg/t. Il s'agit d'une erreur. Après
vérification, Maxime et moi avons confirmé.

L'avis doit étre retiré et un nouvel avis sera produit pour les manquements concernant les résultats d'émission
des particules par rapport à la norme mensuelle de 18 kg/t. Cependant, nous avons demandé aux
représentants de RTA de nous transmettre les résultats mensuels d'émission calculés conformément au RAA,
soit avec 4 séries de cuves et non 2.

MM.  mentionnent que le procédé était à la dérive en avril et mai 2012 et que les résultats
de la campagne d'échantillonnage des émissions ne sont pas représentatifs. RTA prévoit nous transmettre
une lettre à cet effet. Nous leur avons répondu qu'une nouvelle campagne d'échantillonnage doit être réalisée
pour avoir de nouveaux résultats. RTA a prévu effectuer la campagne d'échantillonnage des émission de
l'épurateur 106-3 dans la semaine du 17 décembre mais c'est incertain financièrement.

Conclusion et actions à venir

Retirer l'avis de non-conformité du 22 novembre 2012 et en transmettre un nouveau, basé sur les nouveaux
calculs pour les poussières émises.

Rédigé par

Josianne Guilbert

Édifice Capitanal
100, rue Laviolette, bureau 102 1579, boulevard Louis-Fréchette 62, rue Saint-Jean-Baptiste
Trois-Rivières (Québec) G9A SS9 Nicolet (Québec) J3T 2A5 Vidoriaville (Québec) G6P 4E5
Téléphone : 819 371-6581 Téléphone : 819 293-4122 Téléphone : 819 752-4530
Télécopieur :819 371-6987 Télécopieur :819 293-8322 Télécopieur :819 752-1032
Internet : http://www.mddep.gouv.qc.ca

53-54

53-54

53-54

53-54



Page 1 sur 1

Guilbert, Josianne

De: 

Envoyé: 6 décembre 2012 17:05

À: Veillette, Maxime; Guilbert, Josianne

Cc: 

Objet: Campagne épurateur 106-3

Bonjour,

Rio Tinto Alca~z
C.P. 820, 1100 boul. St-Sacrement, Shawinigan, Québec, Canada G9N 6W4

T : + 1 (819) 539 0765 x 864 F : + 1 (819) 539 0778
http://www.riotinto.com/riotintoalcan

Avis:
Ce message et toute pièce jointe sont la propriété de Rio Tinto et sont destinés seulement aux
personnes ou à l'entité à qui le message est adressé. Si vous avez reçu ce message par erreur,
veuillez le détruire et en aviser l'expéditeur par courriel. Si vous n'êtes pas le destinataire du
message, vous n'êtes pas autorisé à utiliser, à copier ou à divulguer le contenu du message ou ses
pièces jointes en tout ou en partie.

Notice:
This message and any attachments are the property of Rio Tinto and are intended solely for the
named recipients or entity to whom this message is addressed. If you have received this message
in error please inform the sender via e-mail and destroy the message. If you are not the intended
recipient you are not allowed to use, copy or disclose the contents or attachments in whole or in
part.

2012-12-28
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Page 1 sur 1

Guilbert, Josianne

De: 

Envoyé: 12 décembre 2012 16:37

À: Veillette, Maxime; Guilbert, Josianne

Cc: 

Objet: Lettre rencontre du octobre

Bonjour,

Voici donc la lettre suite à notre rencontre du 2 octobre dernier incluant un plan d'action pour la réduction
de nos MP.

Si vous désirez une copie papier par le courrier veuillez m'en informer.

Salutations.

Rio "I~into fllcan
C.P. 820, 1100 boul. St-Sacrement, Shawinigan, Québec, Canada G9N 6W4

T : + 1 (819) 539 0765 x 864 M: F : + 1 (819) 539 0778
http://www.riotinto.com/riotintoalcan

Avis:
Ce message et toute pièce jointe sont la propriété de Rio Tinto et sont destinés seulement a~
personnes ou à l'entité à qui le message est adressé. Si vous avez reçu ce message par erreur,
veuillez le détruire et en aviser l'expéditeur par courriel. Si vous n'êtes pas le destinataire du
message, vous n'êtes pas autorisé à utiliser, à copier ou à divulguer le contenu du message ou ses
pièces jointes en tout ou en partie.

Notice:
This message and any attachments are the property of Rio Tinto and are intended solely for the
named recipients or entity to whom this message is addressed. If you have received this message
in error please inform the sender via e-mail and destroy the message. If you are not the intended
recipient you are not allowed to use, copy or disclose the contents or attachments in whole or in
part.

2012-12-28
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Shawinigan, le 11 décembre 2012

Direction régionale de l'analyse et de l'expertise de la Mauricie et du Centre-du-
Québec
Ministère du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs
1579, boulevard Louis-Fréchette
fVicolet (Québec) J3T 2A5

AIS Maxime Veillette

Objet :Suivi de la rencontre avec le MDDEFP tenue à l'usine le 2 octobre 2012.

Voici les principaux sujets abordés durant cette rencor7tre
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Émissions parUculaires totales

blc9~edn Rl H i< ,r,nc: c!~ r.,:~es ~nticpencamcs~
selle 103 (épurateur 103-3)

Mois Events (Kgltm Epur. (k /tm) Total
juin (2011) 5,85 9,G1 15,46

jui0r_;t2011) fi.30 9.6i 15,91
ao0t 20177 6.Be 9,61 16.45
5rpl(2011~ fi.ti9 9,61 16.30

oaobre(2017) 7,32 9,6t 16,93
novembrc(2011) fi,5e 9,67 18,75

dcc (2017) 4 87 +3.61 14,48
jamrirr (2012) ti 46 9,61 18,07
tévner(2072) 5,90 9.61 15,57
mars (2012) 7,d2 9,6t 17.03
awii(2012) 5.67 13,89 13.56
mai (2012) 4,87 13,89 18.76
juin (2012) 4.22 9.90 14,12

juftlet (2012) 3,90 9,90 13,60
doùt(2012) 5,25 9,9A 15.15
sept (2012) 5.83 9,90 15.73
od. (2012) 7,30 9.90 17.20

salle 104 (fpuretour 104-3)
Mois ~Evenss (k nm)',Epur. (kg/tmj~ TOWI
juin (2011) 6,4G 6,77 73,23

juitlet(2011) 8,67 6,77 15,38
ao0t 20111 B,,'.a G.77 15.31
sept(2011J 9,2C 6,77 16.01

octobrc(2011) 8,72 6,77 16.49
novembrc(2011) 10,44 6,77 17,26

dèc(2011) a,78 6.77 tt,55
janvier (2012) <,87 6,77 11 64
février (2012) 5,35 6,77 12,12
mars (2012) 7,56 6,77 td,33
avril (2012) 5,68 6,77 12,65
mai (2012) R,18 6,77 12,9,5
juin (2012) 6,21 6,77 72,98

iullet(2012) 6,03 6,7] 72,80
août (2012) 6,84 6,77 .3,61
ecpt(2012) 7,16 6,77 13,93
oa.(2012) 9,59 6,77 16,36

alla 705 (é urateur 104.7)
Mois Events (kglLn) Epur. (kgltm) Toul
juin (2071j 7,16 6,77 13,53

~uUiet (2011) 8,93 6,77 15,70
août 2011) 9,41 6,77 16,18
sept (2011) 8,82 6,77 15,59

octobre (2071) 10,83 6,77 17,60
novembre(ZO~~) 10,82 6,77 17,59

déc(2011) 7,70 6,77 13,87
jamner (2D72)
fdvrier (2ot2)
mah (2072)
avnl(2012)
mai (2072) . 6,07 6,77 12,84
juin (2012} 5.25 6.77 12,02

juillol (2012) 4.50 6.77 11,27
aoùl (2012) G,52 6,77 13,29
sept (2012) 8.53 6.77 15,30
oct. (2012) 9,95 6.77 16,72

salle 106 (épurateur 106-3)
Mois Events hg/tm) E ur. kgltm~j Total
juin X2011) 5,97 11,30 17.27

iudlet(2011) G,18 11,30 17,48
aoirt2011) 6,76 11,30 18,06
sept (2011) 6,a2 11,30 17,72

oclobre(2011) 7,a1 11,30 18.71
novembre (2011) 9,D4 11,30 20,34

dtc(2011) 4,87 11,30 18.17
janvier~(2012)
février (2012)
mars (2012)
awp(2012)
mai (2012) 5,10 11,30 16,40
juin (2012) < a9 11,30 15,79

jualet (2012) c,56 11,30 t5.96
aaùt(2012) 6,81 11,30 18,17
seul (2012) G,a6 11,30 17,76
oü (2012) 7,72 ~ 11,30 19,02

annexe1



~missfons de fluoruros totaux

M~thooe R'P'A (4 séries de cuves indCpentlan;es~
salle 103 (é u2teur 103.3)

Mois Events (kg/[m) Epur. (kg/tm) Total
juin (2011) 0,62 1,39 3.01

juillet (2071) D,87 2,39 3?f>
arni12011) 0,97 2,39 3,3fi
sept (2011) 7,35 2,39 3,7~

oc:oprc (2011) 1,26 2,39 3,65
novrmbre (2011) 1,00 2,39 3,39

dcc(2U11) 1,OB 1,66 2,74
janvier (2012) 0,86 1,6G 2,5a
fbvrierl2012) 0.76 1,66 2,<2
mars (2012) 0,91 1,68 2,57
8vrll (2012) 1.07 1,66 2,73
mai (20121 t.tt 1,86 2.77
juin (2012) 0,98 1,fi6 2,5G

juillet (?.012) 0,63 7.66 2.e9
aoirt (201Y) 7.06 1,66 2,72
SCpt(2012) 0,78 1,66 2 G~

xtobre(2012) 5.04 1,E6 2,70

salle 104 (épurateur 104-3)
Mois Évents (kgftm) Epur. (kgltm Total
juin (2C71) O,6fi 2,OB 2,74

juillet(7.D11) 1,01 2A6 3,09
aoGt 2011] 0,97 2.08 3.05
sept (2011) 1,22 2,08 3,30

octobre (2011) 1,26 2,08 3,3a
novemOre(2011) t,36 2,08 3,aa

d8c (2011) 0,90 2,08 2,H8
jartvicf (2012) 0,94 2,06 3,02
f~vricr (2012) 0.78 2,06 2,86
mars (20~2j 0,91 2,08 2,99
avril (2012) 0,92 2,08 3,00
rtrdi(2012) 1,Q7 2.08 3.15
juin {2012j 1.34 2,08 3,e2

juilbt (2012] 1,36 2,08 3,44
zoGt(2012) 1.19 2.08 3.27
sepl(2012) 1,26 7.,09 3,34

octobre (2017) 1,43 2,U8 3,51

aile 105 (épurateur 104-3)
Mois Évents (kgltm) Epur. (kgltm Total
juin (20111 Q.7Z 2,6d 2.917

juillat(2011) 1.27 2.08 3,35
août 2011) 1,24 2.08 3,32
sept (2011) 1,29 2,08 3,37

octobre (2017} t.65 2,08 3,73
novembro ~201~) 1,59 2,08 3,67

tléc(2011) 1,OB 2,08 3.16
janvier (2012)
1ôVrinr (2612)
mars (2012)
avril (2012)
inai (2012) 0.72 2,08 2,80
]üin (ZU12) 0,86 Z,OS 2,94

juilN3l(2012) 1.OS 2.08 3.t3
aoiR (20121 0.87 2,08 2,95
sept{2012) 0,96 2,08 3,04
oct (2012) t , t t 2.08 3.19

salle 106 (épurateur 1063)
Mois Évents k /im E ur. k !tm Total
juin(2011}I 0,91 2.08 j 2,go

juillet !2011) 1.Q4 2.08 I 3.12
aoùt 2011) 0,83 2,08 2,91
sept (2011) 0,95 2,08 3,03

octobre (2011) 1,18 2,06 3,26
novembre (2011) 1,73 2,08 3,61

déc(20~1) 1,1b 2,08 3,24
janvier (2012)
février (2012)
mars (2012)
avril Ç2012)
mai (2012) 0.99 2,08 3,07
juin (2012) 0.88 2,08 2.96

juillet (2072) 1,23 2,08 3,3~
aoi~: (2012) 1,18 2,08 3.26
sept(2012j 1,32 2,OA 3,40
act (2012) 1,46 Z.OS 3.54

annexe 1



Émissions do Hap totales

Méthode k TA (4 s~rles de cuves inoApendantes)

salle 103 (épurateur 103.3)

Mois IEvents (kgltm) Epur. (kgltm) Total

juin (7 11) O,1n90 x,6800 ~ ï9
~uillet(7.071) O,Od49 D.5H00 QJ2
août 2071) O,O~.t9 O,6H00 D.72
sept(2C71) O,Oae9 O,fidOo U,72

octobre (2011 ~ 0,1351 0,6800 0,82
novemhm (2011) 0,1351 0 6800 ~ 82

Czc(20t1) 0,1351 0,6800 o,e2
(anvier(2012) 0,1014 O,6BD0 0,78
fèvrinr(2072) Q,1014 i),6BU0 0,78
mars (2012) 0,107a 0,60D0 4,78
avrl(2012) O,OJ65 0,699a 0,60
mai (2012) 0,0965 O,R994 0,60
juin (20t2) 0,0965 Q.69F}4 0.80

juilfol (2012) O,OS36 0,699a C,75

aoiR(2012) 0,0536 0,6991 0,75

sept (2072} 0,0536 O,fi99a 0,75
oct.(2012) 0,05<1 O,G994 0.75

salle 104 (épu~teur 104-3)

Moia Évents kg/tm) E ur. kQ/tm~ Tocal

~u~n~~J11> O,tOçO 0,7477 0,8507
~ullla[(20tt) 0,0449 0,7h17 0,7866
ao0t2011) 0.0449 0.7417 0,7866

sept (2011) O,Odd9 0.7417 0,7866
odobre(2011) 0,1351 0,7417 0,8%68

novembre(201i) 0,1351 0.7417 0,8768
tlèc(2011) 0.1351 0.7417 0,87fi8

janvier (2012) 0,1016 0,7417 O,S43t

lévrier (2012) 0,1014 0,1411 0,6431
mars(2012~ 0,107a 0,7417 0,8431

avr~(2012) 0,0955 0,7477 0,8382

mai (2012) 0,0955 0,7417 0,6382

juin (2012) 0,09G5 0,7417 O,B382

juillet (2012) O,D536 0,7417 0,7953

:~oût(2012) 0,0536 0,7417 0,7953
sepl(7012) O,OSJ6 0,7417 0,7953

aU.(2012) 0,0541 0.7417 0.7958

salle 105 é urateur 1043)

Mois Erents k /tm E ur. kgltm) Total

juin (2011) 0,1090 0,7417 0,8507
~uillet(2011) 0,0449 0,7417 0,7866
aoû12011) O,OM19 0,7417 0,7666
sept (2011) 0,044~J 0,7417 0,7866

oaabre{2011) 0,1351 0,7417 0,8768
novcmbrc(2011) 0,1351 0,7477 0,8788

tléc (2011) 0,1351 0,7417 0,8768
janvier(20t2)
février(20t2)
mars (2012)
avril (2012)
mai(201Z) 0,0965 0,7417 0,8382
juin(~012) 0,0965 0,7417 0,8382

juillet (2012) 0,0536 0,747 0,7953
aoirt (2012) 0,0536 0,7417 0,7953
sept (2072) 0,0536 0,7417 0,7953

oc[obre(2011) O,O5dt 0,7417 0,7958

salie 106 (épurateur 1063]

P.1ois Evenu (k ttm) Epur. kglVn Toul

juin{2011) 0,1096 0,7983 0.9073
juillet (2011) 0,0449 0,7983 0.6432
août 20117 0,0449 0,7983 0,8432
aepl(2011) 0,0449 0,7983 0,8432

oaobre(2011) 0,1351 0,7983 0.9334
no~embre(2011) 0,1351 0,7983 0,9334

déc(2011) 0,1351 0,7983 0,9334
Jan~ier(2012)
fcvrier (2012)
mars (2012)
avnl(2012)
mal (2012) O,OJ65 0,7983 0,8946
hum (7.012) 0,0965 0,7983 O,B948

juillet (2017.) 0,0536 0,7983 0,8519
aaGt (1012) 0,0.5.ifi 0,7983 0,6519
sept (2012) 0,0536 0,7963 0,8519

octobre (2011) 0,0541 0,7983 0,8524

annexe1
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Guilbert, Josianne

De: 
Envoyé: 7 janvier 2013 15:36
À: Guilbert, Josianne
Objet: RE: L'émissaire B

Bonjour, je vous souhaite la même chose !

La campagne à la tour 106-3 nia effectivement pas eu lieu pour les raisons mentionnées
dans notre lettre datée du 11 décembre dernier et dont vous devriez avoir reçu copie.

Coordonnateur environnement

Environment coordinator

Rio Tinto Alcan
C.P. 820, 1100 boul. St-Sacrement, Shawinigan, Québec, Canada G9N 6W4

T + 1 (819) 539 0765 x 864 F + 1 (819) 539 0778
http://www.riotinto.com/riotintoalcan

-----Message d'origine-----
De Josianne.Guilbert@mddefp.gouv.gc.ca [mailto:Josianne.Guilbert@mddefp.gouv.gc.ca]
Envoyé 7 janvier 2013 11:32
À 
Objet RE L'émissaire B

Bonjour

Tout d'abord, je vous souhaite de vivre une belle année 2013 remplie de bonheur et de
santé. J'espère que vos vacances ont été appréciées.

Dans un autre ordre d'idée, je vous informe que nous vous transmettrons, cette semaine,
quelques lettres pour vous demander l'ensemble des informations auxquelles nous n'avons
pas obtenu de réponse à la suite de nos courriels des môis d'octobre à décembre derniers.

Par ailleurs, pourriez-vous me confirmer que la campagne d~échantillonnage des émissions
de l'épurateur 106-3 n'a pas été réalisée en 2012? J'apprécierai recevoir votre
confirmation aujourd'hui si possible.

Merci à l'avance

Mes salutations

Josianne Guilbert, Inspectrice au secteur industriel
Ministère du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs
Centre de contrôle environnemental du Québec (CCEQ), Région Mauricie
100, Laviolette, bureau 102, Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9
Téléphone (819) 371-6581, poste 2069
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9 Caractérisation du risque

9.1 Portrait de la qualité de l'air ambiant à Shawinigan

L'air ambiant s'est amélioré de façon notable au Québec depuis les années 80. Ce
progrès est attribuable à plusieurs facteurs, notamment l'adoption en 1979 du
Règlement québécois sur la qualité de l'atmosphère, les procédés d'épuration des gaz
au niveau industriel plus efficaces, la fermeture d'établissements, le meilleur entretien
des voies urbaines, la surveillance plus adéquate des chantiers de construction, la
diminution de l'utilisation de mazout ainsi que sa teneur en soufre et les dispositifs
antipollution de plus en plus efficaces sur les véhicules. Par contre, certains autres
changements ont conduit à l'augmentation des émissions de contaminants dans l'air
extérieur, tels que l'accroissement de l'activité économique, l'établissement de nouvelles
industries et l'augmentation du nombre de véhicules automobiles en circulation (MDDEP,
2010c).

Shawinigan ne fait pas exception à la règle et, bien qu'elle ait longtemps été une ville
fortement industrialisée, le déclin du secteur de l'industrie lourde et la modification de
certains équipements d'épuration ont contribué à l'amélioration notable de la qualité de
l'air ambiant dans les années 80, 90 et 2000. Plusieurs stations d'échantillonnage sont
en place à Shawinigan et nous permettent d'établir un portrait relativement étoffé de la
qualité de l'air extérieur, ce qui ne serait pas possible pour la majorité des villes du
Québec. Ce portrait est toutefois limité aux quartiers Saint-Marc, Christ-Roi, Sainte-Croix
et L'Assomption, où sont situées les deux stations du MDDEP. Ces dernières sont
influencées en grande partie par l'usine RTA à proximité. Le portrait de la qualité de l'air
est aussi fortement inf►uencé par les conditions météorologiques journalières qui
modifient la dispersion des contaminants dans l'atmosphère.

Lorsqu'on compare les résultats des stations de Shawinigan avec ceux de l'ensemble
des stations du Québec13, Shawinigan se situe parmi les villes qui présentent des
concentrations de particules fines les plus élevées, surtout en ce qui concerne les
maximums atteints, et ce, malgré les améliorations importantes observées au cours des
dernières années. En 2008, les concentrations moyennes de PM2,5 sont comparables à
celles observées à plusieurs stations de Montréal. L'analyse plus fine des données
percentiles témoigne toutefois d'une situation différente entre les deux municipalités : en
effet, la qualité de l'air en regard des particules à Shawinigan est généralement
meilleure qu'à Montréal, tel qu'en témoignent les valeurs médianes, mais présente des
pics de pollution ponctuels (95e, 98e percentiles et valeurs maximales) plus importants,
tirant la moyenne à la hausse. Concernant le BaP, les valeurs moyenne, médiane et
maximale pour Shawinigan en 2008 sont les plus élevées des 5 stations québécoises
effectuant ces mesures, la valeur médiane étant d'environ 5 à 10 fois plus élevée à
Shawinigan qu'ailleurs.

9.2 Estimation du risque

Il est maintenant reconnu dans le milieu scientifique que l'exposition aux contaminants
de l'air ambiant est associée à une augmentation de la mortalité et de la morbidité au
niveau cardiaque et respiratoire, particulièrement chez les personnes vulnérables, soit

13 II y a 76 stations d'échantillonnage du MDDEP au Québec, dont 43 mesurent les PMz,s, 19 mesurent le SOz et 5 mesurent les
HAP (MDDEP, 2010d).
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les enfants, les personnes âgées et les personnes qui souffrent de maladies
pulmonaires ou cardiaques. Ces problèmes de santé ont des causes multifactorielles et
la pollution de l'air constitue un facteur de risque supplémentaire pour ces personnes.
Par ailleurs, la revue des études épidémiologiques adémontré qu'il n'existe pas de seuil
sous lequel la pollution atmosphérique ne cause pas d'effet sur la santé. Aussi, les
études démontrent que l'impact sanitaire des particules fines est attribuable en majeure
partie à de fréquentes expositions à des niveaux modérés de pollution (exposition
chronique), et non aux épisodes de pollution atmosphérique élevée (exposition aiguë).
Ainsi, l'impact sur la santé serait davantage lié à la moyenne annuelle qu'aux maximums
atteints.

Pour donner un ordre de grandeur des impacts sanitaires de la pollution atmosphérique
à Shawinigan, des estimations de risque ont été réalisées. Selon la littérature
scientifique récente et les estimations de risque, l'exposition aux PMZ,S et l'exposition
aux HAP semblent constituer les risques à la santé liés à la qualité de l'air ambiant les
plus importants pour la population de Shawinigan.

Ainsi, selon l'INSPQ, l'exposition chronique à la pollution atmosphérique par les PM2,5
serait responsable d'une augmentation des décès prématurés à Shawinigan et dans les
autres régions évaluées. L'exposition à court terme aux pointes de particules fines serait
quant à elle responsable d'une augmentation des bronchites aiguës infantiles, des jours
de symptômes d'asthme et des jours d'activités réduites (Bouchard et Smargiassi, 2008).
Il est toutefois important de mentionner que, compte tenu de l'importance de l'incertitude
entourant ces estimations, les taux estimés à Shawinigan ne sont pas significativement
différents de ceux des autres régions examinées. Il faut aussi rappeler que cette
estimation considère toutes les sources de pollution anthropiques confondues et n'est
donc pas seulement attribuable aux sources industrielles.

Une estimation des risques de cancer liés à la présence de HAP a aussi été réalisée.
Selon cette estimation, les niveaux de benzo(a)pyrène rencontrés à Shawinigan seraient
responsables d'excès de cancers allant jusqu'à 16 cas supplémentaires sur 70 ans dans
une population de 20 000 personnes. En fonction des 143 nouveaux cas de cancer
(tumeurs malignes excluant tumeurs de la peau) observés chaque année en moyenne à
Shawinigan de 2001 à 2005, cela représenterait une très faible proportion des cas
pouvant être attribués à l'exposition au BaP à Shawinigan.

9.3 Portrait sociosanitaire

Le portrait sociosanitaire de la ville de Shawinigan a démontré que plusieurs problèmes
de santé et maladies y sont en excès. Des excès de mortalité sont en effet constatés
pour les maladies du système nerveux, maladies de l'appareil circulatoire, maladies de
l'appareil respiratoire, maladies de l'appareil digestif, le suicide et le cancer du poumon
(chez les hommes). Ainsi, les causes de mortalité qui peuvent étre liées à la qualité de
l'air ambiant (maladies cardiaques, respiratoires et cancers du poumon) se retrouvent
parmi celles en surmortalité à Shawinigan, mais ce ne sont pas les seules qui montrent
des excès.

Concernant l'incidence des cancers, seul le cancer du poumon est statistiquement plus
élevé à Shawinigan que dans le reste du Québec pour les périodes 1995-1999 et 2001-
2005. Les taux d'hospitalisation sont aussi plus élevés à Shawinigan que dans le reste
du RLS Centre-de-la-Mauricie, et ce, pour la presque totalité des causes
d'hospitalisation.
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Plusieurs facteurs peuvent étre responsables de ces
d'âge et la défavorisation nettement plus importante
Donc, bien que la qualité de l'air de Shawiniga
conséquences sur l'état de santé de la population, le
pas de quantifier la part de cet impact.

9.4 Autres facteurs de risque

écarts, notamment la structure
de la population de Shawinigan.
n soit en mesure d'avoir des
portrait sociosanitaire ne permet

D'autres facteurs de risque peuvent aussi avoir un impact sur la santé de la population
de Shawinigan, qu'ils soient individuels (habitudes de vies, qualité de l'air intérieur de sa
résidence, conditions socioéconomiques, etc.) ou environnementaux (smog, etc.). Ces
facteurs de risque se retrouvent aussi ailleurs au Québec, à divers degrés. Ainsi, la
quantification de l'impact de la qualité de l'air sur la santé est encore complexifiée par la
présence de ces autres facteurs de risque pouvant contribuer, probablement méme de
façon plus importante, aux mémes problèmes de santé que ceux reliés à la qualité de
l'air extérieur.

9.5 Acceptabilité du risque

La notion de niveau de risque acceptable est une notion très variable selon l'analyse de
risque en cause. Ainsi, pour les substances cancérigènes, le niveau de risque à vie qui
est généralement considéré comme acceptable est de un cancér supplémentaire pour
une population d'un million d'habitants (1 x 10-6). Toutefois, la question de l'acceptabilité
du risque est une notion beaucoup plus nuancée que l'application de ce critère.

Aux États-Unis, l'Environnemental Protection Agency (EPA) a posé en 1994 un principe
général soutenant qu'un risque à vie de un cancer sur dix mille (1 x 10~) pour la
personne la plus exposée pouvait constituer un risque acceptable et que la marge de
sécurité devrait ramener le risque couru par le plus grand nombre possible de
personnes à un risque de un sur un million (1 x 10"6) (Santé Canada et Commission
canadienne de l'énergie atomique, 1998). À titre comparatif, le risque individuel à vie
calculé pour les HAP au chapitre 6 serait plutôt de l'ordre de un sur mille. Ainsi, le risque
unitaire calculé pour Shawinigan est supérieur aux niveaux de risque acceptables
présentés par la communauté scientifique pour diverses substances cancérigènes.

Par contre, le ministère de la Santé et des Services sociaux précise, dans les Principes
directeurs d'évaluation du risque toxicologique pour /a santé humaine de nature
environnementale (2002), que l'acceptabilité du risque n'est pas un concept scientifique
mais un concept social, en ce sens qu'il doit prendre en compte les facteurs
psychosociaux. En effet, toute activité humaine ne peut en soi étre associée à un risque
zéro, il y a donc une certaine part de risque que la population est préte à tolérer et à
mettre en balance en fonction des avantages qu'elle peut en retirer, par exemple
l'emploi. Ainsi un risque volontaire est souvent plus acceptable qu'un risque subit ou
involontaire, méme à des niveaux de risque similaires ou même supérieurs. Le jugement
du niveau de risque acceptable doit donc étre fait avec la communauté.

Pour juger de l'acceptabilité d'un risque, la communauté doit avoir en main une
information complète et transparente et être en mesure de bien évaluér l'ensemble des
avantages et des inconvénients. Des principes essentiels doivent aussi étre pris en
compte dans ce jugement : l'équité entre ceux qui subissent le risque et ceux qui en
perçoivent les bénéfices; la participation du public, pour que chaque partie puisse faire
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entendre son point de vue et participer à la prise de décision et la primauté de la
protection de la santé humaine.

Ainsi, dans le cas de l'air ambiant à Shawinigan, le jugement d'acceptabilité du risque
devra prendre en compte le risque supplémentaire de mortalité et de morbidité que la
qualité de l'air ambiant actuel impose, mais aussi les autres facteurs sociaux, comme la
présence d'emplois de qualité pour plusieurs de ses résidents et les retombées
économiques et sociales inhérentes à ces emplois.

Actuellement à Shawinigan, exception faite de deux signalements individuels récents, la
qualité de l'air n'a jamais fait l'objet de plainte formelle à la DSP au cours des dernières
années, tant de la part de citoyens que des autorités locales et des professionnels de la
santé. Des préoccupations de quelques citoyens quant aux impacts de ces émissions
sur leur qualité de vie et leur santé ont toutefois été rapportées dans le quotidien
régional à l'été 2008. Les préoccupations de la population semblent plus liées à
l'éventuelle fermeture de l'usine RTA annoncée pour 2015 depuis plusieurs années et à
ses impacts socio-économiques qu'à la qualité de l'air ambiant. D'ailleurs, des groupes
de citoyens de Shawinigan luttent actuellement pour maintenir l'usine RTA en opération
après 2015. L'économie étant un déterminant important de la santé, les autorités de
santé publique sont aussi préoccupées de ces pertes d'emplois potentielles et des
impacts négatifs qui en découleraient.

D'un point de vue de santé environnementale, la qualité de l'air ambiant à Shawinigan a
des impacts sur la santé de la population et la situation demeure préoccupante, comme
elle peut l'être dans d'autres régions du Québec qui sont dans une situation comparable.
Les risques sanitaires qui y sont associés ne sont pas négligeables et justifient que des
actions soient entreprises à moyen terme. En effet, des efforts devraient être consentis
pour réduire ce risque sanitaire à Shawinigan comme ailleurs. L'amélioration globale de
l'état de santé doit aussi tenir compte de l'ensemble des facteurs de risque présents
dans une population. Quant aux méthodes à utiliser pour y parvenir, plusieurs
partenaires peuvent étre impliqués afin d'y arriver et certains efforts se font déjà en ce
sens.
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10 Conclusions et recommandations

La qualité de l'air à Shawinigan est une préoccupation de la santé publique depuis les
années 90. Le présent rapport a permis de faire un bilan des données
environnementales disponibles pour les quartiers Saint-Marc, Christ-Roi, Sainte-Croix et
L'Assomption et de les comparer aux normes et objectifs en vigueur pour l'air ambiant. Il
a aussi permis d'estimer le risque sanitaire lié à la qualité de l'air dans ces quartiers et
de mettre ces données en relation avec les données sociosanitaires de cette population.

Les données démontrent que la qualité de l'air en général s'est grandement améliorée
dans les années 80, 90 et 2000. Toutefois, par rapport à l'ensemble du Québec,
Shawinigan présente toujours des résultats parmi les plus élevés des stations de
mesure actuellement en place, notamment pour les PM2,5 et les HAP.

Les principaux effets sur la santé associés aux PM2,5 sont une augmentation de la
mortalité et des hospitalisations dues à l'aggravation des maladies cardiorespiratoires,
une diminution de la capacité pulmonaire, l'augmentation des cas de bronchite
chronique et d'asthme ainsi qu'une augmentation du risque de cancer du poumon. Ces
effets sont plus importants chez les enfants et les personnes âgées atteintes d'asthme
ou souffrant de maladies respiratoires chroniques ou cardiovasculaires. Les études
épidémiologiques sur les particules fines (PM2,5 et PM,o) démontrent la relation de type
linéaire sans seuil des particules, c'est-à-dire que toute augmentation de la
concentration ambiante correspond à une augmentation des effets sur la santé.
L'estimation du risque à la santé pour l'exposition aux particules fines réalisée par
l'INSPQ dans plusieurs unités géographiques du Québec montre que l'impact sanitaire
de la pollution atmosphérique par les PM2,5 serait important dans toutes les unités
géographiques du Québec examinées, dont Shawinigan.

Les HAP sont quant à eux impliqués dans l'apparition de nombreuses formes de
cancers chez l'humain. Les cancers de l'oesophage et de l'estomac ont été reliés à
l'ingestion d'aliments très fumés, tandis que les cancers de la vessie, des voies nasales
ou du poumon surviennent après inhalation. À Shawinigan, le risque de cancer
supplémentaire attribuable à la présence de HAP est plus important que dans les autres
localités puisque la présence de HAP y est plus élevée. Toutefois, pour la population de
l'ancienne ville de Shawinigan, les estimations de risque de nouveaux cas de cancer
attribuables à l'exposition au BaP demeurent marginales par rapport au risque global de
cancer attribuable à de multiples causes.

Le portrait sociosanitaire de la population de l'ancien territoire de Shawinigan fait
ressortir des excès de mortalité et de maladies pour plusieurs causes, dont les maladies
cardiorespiratoires et le cancer du poumon qui présentent des taux supérieurs à ceux
observés pour l'ensemble du Québec. Toutefois, des excès sont aussi observables pour
d'autres maladies et causes de mortalité qui ne sont pas en rapport avec la qualité de
l'air, ce qui suggère que d'autres facteurs ont aussi une influence sur ces excès, comme
les conditions socioéconomiques et la structure d'âge de cette population. Par ailleurs,
les cancers étant des maladies de longue latence, les excès observés maintenant
peuvent être reliés à l'exposition à l'air ambiant des années antérieures.

Suite à ce bilan, on peut conclure que la qualité de l'air ambiant à Shawinigan demeure
préoccupante, au méme titre que d'autres régions du Québec qui sont dans une
situation comparable. Les risques sanitaires qui y sont associés ne sont pas
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négligeables et des efforts doivent être consentis afin de diminuer l'exposition à long
terme de la population à la pollution par les PM2,5 et les HAP et ainsi améliorer la qualité
de vie des résidents demeurant dans les quartiers Saint-Marc, Christ-Roi, Sainte-Croix
et L'Assomption, au même titre que plusieurs villes industrielles qui sont dans une
situation comparable. Cependant, la situation à Shawinigan se distingue par des valeurs
élevées de distribution de particules fines, qui sont associées à des effets sanitaires
aigus, notamment pour les populations vulnérables. Des efforts doivent donc aussi être
consentis afin de protéger à court terme la population lors de ces pointes de pollution.

Bien qu'il appartienne à la communauté de juger de l'acceptabilité du risque auquel elle
est exposée, et que plusieurs ministères et organismes soient impliqués dans la gestion
de ce risque, la Direction de santé publique est en mesure de faire quelques
recommandations pour les différents intervenants concernés 14. À noter que ces
recommandations tiennent compte du fait que l'usine ne pourra poursuivre ses
opérations sans se conformer aux normes environnementales applicables à partir de
2015. Les recommandations pourraient être différentes si la durée de vie des cellules
Sdderberg dans leur état actuel était prolongée au-delà de cette date.

Réseau de la santé et des services sociaux de la Mauricie et du Centre-du-
Québec

• communiquer à la population les problématiques reliées à la qualité de l'air dans
la région de Shawinigan et les risques pour la santé qui y sont associés;

• sensibiliser les intervenants du réseau local de services de santé et de services
sociaux et les partenaires qui agissent déjà auprès des populations vulnérables à
Shawinigan afin qu'ils puissent intégrer ce facteur dans leurs interventions et que
la sensibilisation aux effets de la pollution de l'air ambiant rejoigne efficacement
les personnes directement concernées;

participer à la Commission de l'environnement de la Ville de. Shawinigan lors du
suivi du dossier.

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs

• faire un bilan des données de surveillance de la qualité de l'air ambiant à
Shawinigan par la Direction du suivi de l'état de l'environnement et le transmettre
aux partenaires impliqués et à la Commission de l'environnement de la Ville de
Shawinigan à une fréquence déterminée par cette Commission;

• participer à la Commission de l'environnement de la Ville de Shawinigan lors du
suivi du dossier.

14 Bien que le MDDEP~ait participé à la préparation à la rédaction de certains chapitres, les conclusions et recommandations
présentées ici émanent de la Direction de santé publique et n'engagent pas la responsabilité du MDDEP.
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Ville de Shawinigan

intégrer à la Commission de l'environnement déjà en place à Shawinigan, un
point sur la qualité de l'air ambiant au moins une fois par an ou plus au besoin
afin de présenter les résultats d'émission de RTA et de faire le suivi de la qualité
de l'air ambiant à Shawinigan. Pour ce faire, des représentants de RTA, de la
DSP, du CSSS et du MDDEP devraient être invités à se joindre à la Commission.
Les conseillers du district Des Hêtres et De la Cité devraient aussi étre présents
pour ce point;

• transmettre l'information à la population relativement à la qualité de l'air tel que
discuté à la Commission de l'environnement, soit par le billet d'un point présenté
aux assemblées publiques du conseil municipal, soit par la publication d'un point
d'information dans un bulletin ou une autre publication de la Ville;

• intégrer les préoccupations liées aux impacts de la pollution de l'air sur la santé
dans les initiatives de développement du secteur industriel;

• prôner la réduction des autres sources de polluants atmosphériques sur le
territoire, tel que la réduction de l'utilisation de l'automobile par la promotion du
transport actif, du covoiturage ou du transport en commun et la mise en place
d'une réglementation sur le chauffage au bois.

Aluminerie RTA de Shawinigan

• poursuivre les efforts pour réduire les émissions de HAP, tel que déjà prévu à
l'Entente de performance environnementale signée avec Environnement
Canada;

• établir un plan d'action pour travailler à la réduction des émissions de particules
en suspension;

• moderniser l'équipement de mesure de la qualité de l'air ambiant utilisé en
partenariat avec le MDDEP (réalisé en 2011);

• rédiger un rapport sur la qualité de l'air ambiant et le transmettre aux partenaires
impliqués et à la Commission de l'environnement de la ville de Shawinigan à une
fréquence à déterminer par cette Commission;

• informer la Commission de l'environnement de la Ville de Shawinigan des
différentes mesures mises en place pour réduire les émissions atmosphériques
et participer à la Commission lors du suivi du dossier.

Environnement Canada

• poursuivre les travaux visant à mettre en place une réglementation fédérale pour
la diminution des rejets de HAP, PMZ,S et SOZ par les industries;

• continuer le suivi des résultats de l'Entente de performance environnementale
(EPE) avec RTA.
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